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Discou,.s pr-ononcé sous l'auspice de la Société Médicale à l'occa-
sion de l'Exposition Anti-tuberculeiýse à Montréal>

le 23 novembre 1908.

Mon01sieur le iPrésident, Meýsdames et Messieurs,

'lai choisi pour mon sujet " Nos devoirs dans la lutte contire la.
tubereculose.11 Mais avant de vous parler de nos devoirs dans cette
lutte, il in semuble important de vous donner d'abord quelques
idées sur la maladie même. Il n'est point besoin de dire que'la
tuberculose, et surtout sa forme la plus commune, la phitisie pul-
Muonaire, est une' maàladie qui décime tout particulièrement le
Peuple. Cette affection est regardée depuis des milliers d'années

(1) onférence pîîhlique faite à Montréal, le 23 novembre 1908, sous les
auspic'es de la ligre antituberculeuse et de la Société Méd'calo de Montréal.
PrÉ!Sidîee de M le I a LESAGE,
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coiiuine la plus redoutable, la )lus répandlue et à juste raison hélas,

courne la phus mortelle de toutes les maladies contagieuses.
ce Iléau mondial, du reste, frappe partieulièrement les pays les

plus civilisés. En France, aux Etats-Unis et en Allemagne, il
est pflus mortel que la variole, le choléra, la fièvre typhoïde, la
rougeole et le croup réunis; à lui seul, il détermine plus du quart 
dle la mortalité annuelle.

Quoique quelques médecins anciens aient considéré la conta-

gion de la phtisie pulmonaire possible, jusqu'au eoinnencement
du XfXe siècle le plus grand nombre des médecins attachèrent
très peu d'importance à la théorie (le Pinfection et de la t ransi+iis-

sibilité de la tuberculose. L'on manquait de preuves scientifiques
pour étayer cete conviction et s'il existait par ci par là des mélo-

eiii qui eroyaient à la possibilité de la contagion. ils n'elnsei-

gnaient rien de précis à cet égard.
Cependant, en 1865, le grand médecin français Villemin dé-

montra le caractère contagieux (le la tuberculose. Ce savant. p-r
les inoculations sur des animaux de produits venant de tubereu1-

leux, put reproduire la tuberculose, non seulement dans les pou-
nons clos animaux inoculés, mais aussi dans d'autres parties <le

leur corps.
C'est au savant allemand Robert Koch (1882) que fut réservée

la écouiverte de ce germe (bacillis tuberculosis).

La phtisie est endémique, c'est-à-dire indigène et répandue au-
jourd'hui dans tous les pays. Les peuples sauvages ou à demîmi-
civilisés succombent très r-apidenient à cette maladie lorsqu'ils
viennent, au contact de la civilisation. Comme preuve de cette
assertion, nous pouvons citer les Indiens de l'Amérique du Nord
et aussi les esclaves nègres du centre de l'Afrique et leurs desceei-
danis amenés en Amérique.

Des données plis récontes démontrent cependant que, duirant
ces dernières années la mortalité tuberculeuse a diminué parce
que l'on connaît mieux les mesures à prendre pour éviter cette
maladie et qu'on lutte contre elle par un traitement plus rationnel.

Demandons-nous d'abord ce qu'est la tuberculose ou phtisie
pulmonaire ? C'est une maladie chronique du poumon causée par
la pénétration du bacille de la tuberculose et caractérisée par la
formation d'innombrables petits foyers qui ont la forme de petits
noyaux (de tubercules).
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Le bacille de la tuberculose est petit champignon, un tout petit
organisme invisible à l'œil nu qui se trouve par milliers dans l'in-
térieur des poumons attaqués et qui doit être regardé comme la
cause spécifique de cette maladie.

Non seulement il détruit la substance pulmonaire par la pro-
duction de plaies et de suppurations ; mais encore il produit des

poisons.(toxinesì qui sont la cause des différents symptômes.
Les signes principaux de la tuberculose sont la toux, les crachats,

la fièvre (élévation de la température du corps surtout le soir),
l'essouffleinent, les douleurs dans la poitrine, les sueurs nocturnes.

le manque d'appétit, les crachements de sang (hémotysie)
'iamaigrissement et le changement de caractère (irascibilité).

Dans la plupart des cas, un oeil expérinenté peut trouver le ba
cille dans les crachats au moyen du microscope et de certaines

colorations. On le reconnaît d'après sa forme qui affecte celle de

petits bâtonnets.

De quelle manière le germe (bacillus tuberculosis) pénètre-t-il
dans l'intérieur du corps humain ? Le plus souvent il pénètre par

inspiration dans les poumons.

Il nous faut parler à ce moment-ci des devoirs, et commencer
par les devoirs des phtisiques même dans la lutte contre la tuber-

culose.
Un tuberculeux peut rejeter une grande quantité de bacilles de

la tuberculose, même pendant la période où il n'est pas alité.

Si le crachat jeté par terre, à tort et à travers, arrive à se dessé-
cher, il peut au moindre courant d'air voltiger avec la poussière,
et quiconque aspire cette poussière court grand risque de devenir
tuberculeux, si son organisme constitue un bon terrain pour le
développement du bacille.

On entend par l'expression " bon terrain pour le développement
du bacille " une prédisposition innée, ou acquise par l'alcoolisme,
les excès ou les misères de différentes sortes (privations ou mala-
dies).

Que faut-il faire pour empêcher la propagation de la phtisie
par le crachat tuberculeux ?

D'abord il faut que le tuberculeux et son entourage sachent que
toutes les mesures préventives tendent à son propre intérêt et à
l'intérêt de ses semblables.
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(Cs mlesures protègent le malade d'une nouvelle inifect ion et l'en.
1011rill'v dit dang~er de (devenir tubel>rciuleux.

lilu u P< ài<hi queiqu e de la iiala<lie qu il se t rouve'
doit savoir que son prcatleut îrîi~e'le grnue dle sa maladie.
Le mai~lad<e p ar ((]is(lIIt li t t<>uji li's dan<ie (Us mn eracli< 'n

len erbl et avec mie grande ouverture. D)ans le-s mnaisonls oit

il existe le lias;(.s d'eau on1 pouirait, sans nconvéeIl(ts, jeter.

Je contenu (les crachoirs dans les water-closets. D.ans le cas conl-

traire, et alors meume qu'on jet te le <vont<iiu des crachloirs dans les
Watv-eluesil est là désirer qui'oni fassýe bouillir leW raht avant

dle les verser.
D anus les fabriques, les, magasinis, les v'agonis de clîeiuuîuî de- fer,

illes d'attente, les restaur-ants, les tribuniaux, bref partout oui
il y a mie grande eirculatioui et out beauicoup le gens sejoîrneuntý

iest, (Ill 1' ir qu jil puisse disposer des cr-achoirs remuplis

d'Ia <'ii j'oit do>it niettoyer- régulièrement.

.Edehors de la iuuaison, le malade doit se servir toujouirs duii11
erachioir de pch~le. Voici un crachoir construit par I ettweiler mi
ver bleu, et (en voici un autre couistruit eni ickel sows ia direction.
J1e er(>i, que le dernier (ffre certainis avantages ; il est incassabli.
(ci imple à manipuler.

OUl lie <luit jamais crachier dans soU miouchioir <le pochie.(eu

qlui étant gravement malades ne peuvent se z-ervir de petits cra-
clli rs eit porcelainle out en ýalnu11hinînîni, doiv~ent empl oyer (les coin-
presses huidiiices (le lini out <le toile pour recueillir leur crachiats.
Mýais il faut prendre soin dle détruire ces c!rachiats soit en brûlant
les compresses soit en. faisant bouillir les liniges avan' u les cr-a-
<liats soimit dessehs. Il y a mualheuireuisemient dles tuberculeu.x,
que l'on ne peut (leter)ni]ier à se servir dle fcn-rcorsur-
tout aut commuenement dle leur maladie. Pour ceitx-ct il ile, reste

d'autre ressoinve (lue dle leuir recoinniuauîder le se muniiir dle mîou-

,choirs bont. marchié et dle les; faire bouillir oui de les brûler aliré.
s'en être »servi.

)\eainnfoilis ils s'exposent toujours ainsi ail dlanger de souiller
leurs ii-ains--, et ils doivent toujours se les laver avant dle mlang""e"
pour ne pas int dirIiie des bacilles avec leur nourrit ure.

La chambre dans laquelle un tuberculeuix dort oi lpasse la plius
grandle partie (le soit temps doit être souimise, dle tcmnps en temps,
à une désinfectionl médicale. Il est possible, en effet, que mlr
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I jIu~graîuîs 5111, l Xîalsuîi t -uîîlié pair îles nmatières tulbet'-

lîue.A-t-oiiivil le mîallieuii (ld pe i un parewv1- !nu nul amii dle

pit isie, oiii levraiiiittrtuit la clliaîilbre, le's mîeuibles, le lit,
le ve~et touts les l1abîtý à uie déisinl'eetioil riciale dèés que le

ea a li ara élé enllevé. ( 1'est ev i éa ltto ité miiiciil)alC
quii -v eli1arg2e de la désin1feetimîi, sinlon il faut dle11uind1er chlaique

1< '-a u îîleci n eiinîlle le mla le dl*esfcio le mneilleur'.

I >î quelle <ditl'iiir iiv le bacille oit germe (le la tuibei'culose

pîieéi î'i-t-i I (litlis I nt etlieurî (lii voîps humnain?
MI'a' ifllirOdl('/ioli (le suh.qalires I uib' relle lises avîec les~ <îil eils.

P.111.' la plupîart îles localites les aliiliaillx (liii d!oivenit être abat-
(a-îî la viaiiide qlii clout être vendulie s;ont soumis à l'inspection

iî vte'iiare et la viandet î'nvé tuberculleulse est ilctruî t e.

I ail, les, vas Oit il îîe-t o ertain qul'unle inspection rig"our'les
i'.; fa ite, (lit (]()it fairle bô i vfortement la viandle oiii laehuf

ii à 100 C.~ De I ('ette itu-anliee on tue sûrement le's baeils
l'îîi Amîériqjue, il y a dles Etal A o il existe (le bonines lois cimire

la veulle (lit lait oit île la vianule tulbercuIleuilse. Mais il y a ass

(le, luats oùt es lois sont très relâchtées, et il y eni a (l'autres, oùt il
Il.% It pias île lois, dii ltut. 1),,lleesîetleu(iil) de fermiers

aiiiirivai is eiseuteiit à'1 vqu leurs vachies suissent ré ,ilière-

ileli lepreuve île lao tubiercuîline à seule fin dle savoir si ees vaefies
siiîmt uualailes, et ils foit tout leur puossiblîe pouriî les tenir cii boni

I )11'; itîns le'; cas, si Vonit test pa'is tout-à-fait sur que les vaches
îlîl01<11 M lîi,î le lait so>ientt bien portanit(s et iiideiimes (le tilbei'

eîîili )îi On loit reeourir au claa et Ci àLa stérilisatioîu, surtont
qîîauîl il (ag le l'alimeint ation des enfeiuîts.

mîilile la 'ilive de(S tulberculleux contient très sotuv(-nt le bacille
île la o l>ru1i-e ii nle îlevriit jamiaiis emîbraisser mn phitisique sur'

la Ii liele. La piliî'o eut être irainsiiise (le mômîe ài lhounuîe
par' l<seass î'uiîîa i tberculleux (perrulches, camaries,

clî'iî, ciai),et le pluîs sauge Serait île lie pats Caresser Ces alti-

Le phitisique vin tîîu'Saiî devrait tenir (levant sit bonchie soit sýa
l)*)r iiniainl soit u11 mouchloir à seille fin (l'éviter (~Ile les gouitte-

Ici t-<.; presquîe r<iij<iirý -contagieuses ne devieinnent la cause d'mie
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Les malades tuberculeux devraient avoir leurs propres cuillères,
leurs uropres fourchettes, leurs verres spéciaux; et le service de
table qui a servi à un tuberculeux doit être bien nettoyé à l'eau
bouillante.

Le tuberculeux lui-même peut éviter l'infection de ses organes

digestifs s'il n'avale pas ses propres crachets, comme cela lui ar-
rive souvent, par pudeur mal placée.

De quelle autre manière le germe péniètre-t-il dans l'intérieur
du coips humain ?

Par l'inoculation de la luberculose. Le plus souvent ce sont les
blessures faites par le nettoyage des crachoirs en verre ou en por-
celaine ébréchée, dont se sont servis les tuberculeux, qui.causent
cette inoculation. La pénétration du bacille dans la circulation
sanguine est également possible quand la personne qui nettoie le
crachoir a par hasard une écorchure à la main.

On peut éviter tout cela par, quelques précautions et par l'em-
ploi de erachoirs en métal. Quelquefois le malade s'infecte lui-
même en portant à sa bouche un de ses doigts blessés.

Quand on a eu la maladresse (le se blesser et que l'on eraint une
inoculation, il faut laisser saigner un peu la pllaie, pins la laver
ensuite avec de 1 eau pure pt bouillie, ou avec de l'eau phéniquée
à 5 pour 100, ou avec de l'alcool. On panse la plaie avec un petit
linge mouillé et on consulte un médecin.

La tuberculose est transmissible par le tatouage fait par des
opérateurs tuberculeux. Les opérateurs ont l'habitude pour ta-
+oucr (le dissoudre les couleurs dont ils imprenrlient la peau dans
leur propre salive. Il serait donC bien de ne jamais se laiser en-
traîner à cette pratique barbare.

D'après ce que nous avons lit sur les modes (le contagion de la
tuberculose il ne faut pas croire que toute respiration dans une
atmosphère qui serait chargée, par hasard, le bacilles (le la tuber-
culose, fait nécessairement devenir tuberculeu: eelui qui respire,
o, bien qu'en buvant i peu de lait tuberculeux, ou qu'en,.se bles-
saut. avec un crachoir bris, ou acquiert fatalement la tuberculose
et ou en devienne la vietime.

La mucosité nasale, le sang et sans doute aussi le suc stomacal
(les individus sains ont des propriétés qui leur permettent de tuer
le bacille.
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Il ne faut donc pas qu'un individu sain ait une crainte exagérée
de la tub:reulose ; mais dans son propre intérêt il doit toujours

aux )ossibilités d'infection et les éviter. Rappelons-nous,
au1- qu'un tuberculeux qui remplit scrupuleusement les règles
ge je viens d'énoncer i'est pas phus dangereux qu'un autre indi-
vidIu1. Nous devons avoir pour ces malades beaucoup de considé-
ratoln et ne pas croire qu'il faille les traiter conne des rebuts de
la seeièté.

.'ai déjà donné l'explication (i mot prédisposition innée ou
at-quise à la tuberculose. Voyons donc comuent on peut com-
bam - une )rédispositioni innée ; La mère qiu craint pour son en-
faut ue prédisposition héréditaire, doit toujours, et surtout pen-
dans m-a grossesse, mener la vie la plus hygiénique. Elle doit vivre
le plus 1 osible au grand air, respirer profondément, manger ré-

qui lui serrent la poitrine
on l'amiomen. Le corset doit être remplacé par un corsage com-
mue"le qui permette une respiration facile.

Au lieu de nouer ses jupons autour du corps. elle fera mieux de
les suspendre par des bretelles qui passent ur les épaules et il est
utile, dans ce but, de coudre des boutons aux corsages.

Les mères ne veulent pas comprendre ni dans leur propre inté-
re, ni dan, celui de leurs filles, combien les habits hygiéniques
sont nécessaires au bien-être et au développement normal du corps
humain. Elle restent à peu près toutes esclaves dc la mode. Le
corset devrait être banni plour toujours. Non 'eulement le corset

gêne la respiration mais il entrave très bouvent la digestion et amò-
ne des 'roubles de circulation dans les lifférents organes surtout
lors'il est un peu serré.

La chlorose, si fréquente chez les jeunes filles, est très souvent
due à la manière dont elles s'habillent laquelle contrarie la nature
et gêne la circulation du sang. Je vous montrerai tout à Plheure
sur l'écran quelques vues présentant la déformation causée par le
con-et. Les ceintures et les cravates pour hommes et femmes ne
doivent jamais être serrées.

Il est recommandé à toutes les femmes de lutter par le bon
exumple et par tous les moyns dont elles peuvent user contre la
no le si déplorable et si contraire à l'hygiène des robes à traîne
surtout en toilette le ville. En effet, si l'on songe à tous les mii-
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lionis de qucer( (ii peuvent ître sol -vl' ae apis
.Siere danis 11es, promenadestl((ý et lîclietrerl vilsilite danms les pol)o(>1
qiuaIol mi (11wn Vu l'u brosse les.. robes le Icleeaini dans
les app>arteuIleim1ts il î''eni faut, pas davantage pour delrrles
rübes à t raîne insaliblres et ( lilrue pour la aulté.

Si la mèere est àrdsuc :~La tulbereuho-e, l'allaiteinlent (le
l'enfant doi>t e1tr fait par une niourr-ice- robuiste, ou à laî rigueur
mêmIIe, au11 biberon avec dul lait dle vache. Il est inipnaldans
ce, le consullter le méidecini.

L'enifanit doit avoir soli lit à lii et lie jamilais, Cotielier avec Sa
mèere. La dhaîtulîre doit être bien aérée. Déès que Ion p)eut, il
faut chlaque jour, le nieller promlenler -41 lair libre et nie p-as enl Ml-
nllijîbter la tête d'un11 voýile épais.

Pour l'enifatl -à l'école, Voici les regles soumut1aires; que je voln-
(Irais voir enseignler et muettre eni lratitlie dans touites les inistitil-
ti<<ils (lSiiIilft

La p)ratique de laufroide prudente et régulière est unede
invill.-Uiiio vel. d'éviter les refroidissemnents autant pour les enl-

fauits que pont. les adultes.

(1(1)11 il n'est pais dbonné à tout le inonde de piosséder nue Salle
fi(e hO iit avec applareil dlasprsionlI et dluche, il est bon<i de dle(iire

unle i.5izllhtioIl très snîl.pou<'alt remplir le umême buit.
1ii<'.111y 0a1o1ea1lis tu» en t'eoul uni silli>l<* baquet en

boi1,1n ia1 tr de 95 centimèitres, est remplie dI'eaul froide js
qu'à 1<>cn0 ilte de baulleur. On sautle rapillbemnent dedanls,
Wn V fait d(es imouvcemsen (.1 1 l'f-wi et ýnt verse"( su (haqie
éPaulle un seau 'a fli< de telle sort e que tout le corps soit eii-
t jerelmeut 11< p ll, i on -~sli'en se fro'liant vig-ourt-Isvmîment

Pour les mîalades resi espar t are ireh lî oud'nre
raulses, . a îi tbrtbM.lus<Si.s respiratoiî'es sont.iiipei
sables. Si vou, ie le peielz je vais vous; démIionitrer ici <'une

n14ianière pratique ces e-xercies, i )evaniit la fenêtre ouverte ou ail
fbraîudlg ailr, <ut prendol la position01(ldu oldat salis, arîies. Tout eni
faisanti, la bouiche f miee 11< inspiraition profonide et1 beitt<, on1

]ève. le lbras laléýralenieni juq 'hoIzoi']<1t.ilv on reste (lW';il

J se<ndesdans <cette positioln et pulis on fait uie inispiraiol' a-
pith.e <n mêmeui temîps q]uion aisele., bras.
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Peu à peu, on passe à un autre exercice, lequel diffère du pre-
mier par le fait que les bras sont levés au-dessus de la tête.

On passe ensuite à une troisième méthode qui demande un peu
plus de force et de persévérance ; mais il ne faut s'y livrer qu'a-
près avoir pratiqué les deux premiers chaque jour pendant quel-
ques semaines et avoir constaté que l'état général du patient n'en
est pas troublé. On pourrait appeler cet exercice un exercice de

natation dans l'air. Après avoir pris la position militaire comme

pour les premiers mouvements, on étend les deux bras devant soi
(le telle sorte que les deux poignets se touchent dos à (os, et pen-
dant qu'on fait une inspiration lente et profonde, les bras décri-

vent un cercle autour du corps jusqu'à ce que les mains se remon-
trent derière le dos. On reste gulques secondes dans cette posi-
tion en retenant l'air inspiré. Pendant l'expiration, on ramène
les mains en avant. On rend ces mouvements plus faciles en se
soulevant sur la pointe des pieds pendant l'inspiration et en reve-
nant à la position naturelle pendant l'expiration.

Il arrive cependant qu'on ne peut pas toujours faire ces exer-
cices à l'air libre sans attirer sur soi l'attention des autres. Dans
le cas où il serait impossible de faire ces exercices avec mouvement
des bras, on a recours à l'exercice respiratoire suivant, qui est un

peu plus simple : Quand on marche, que l'on est assis ou en voi-
ture, on fait par le nez une inspiration profonde, accompagnée
par un haussement et une rotation en arrière de l'épaule, on re-
tient comme d'habitude sa respiration pendant trois ou quatre
secondes, puis pendant qu'on fait une expiration, on abaisse
l'épaule et on la laisse revenir en avant.

Beaucoup de jeunes gens ou (le jeunes femmes prennent une
attitude courl)ée. Pour la combattre, il est bon (le faire l'exer-
cice suivant : Pendant une inspiration, on se penche en arrière
el' tenant les mains fixées aux hanches, le pouce en avant, on reste
quelque temps et on reprend la position normale pendant l'expi-
ration.

Commuue règle générale il faut observer ce qui suit : commencer
par les exercices les plus faciles aborder ensuite les plus difficiles.
Il faut s'efforcer de faire six ou -sept respirations profondes toutes
les demi-heures ou toutes les heures, jusqu'à ce que l'on ait pris
l'habitude (le respirer profondément. Il faut faire ces mouve-
ments à l'air libre dépourvu de poussières ; on doit les éviter
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quan1 0o1 est *aI igiié, CMiitIIte issi 011 lie doit pias les pose juls-
qu' à la fatigue.

La rcspirati> , bouche ouverte, est souvent causée, suirtout citez
lesci ~aîîspar les vé-gtation-s molles de l'arrière-gorge(as-

pharynix ) et qui empêchenit la reslpiratioli norntale. Le set'!
mIOyenl puut' rétablir la respIira.tionl biea libre est liiitevitiont
chiirurgicale. Entre 1ieti(eces- opeéatiu<ns sont to'ut à fait
îna<dfvensives ,par eoi-re les végéÏ*tation',, si l'on n'a pa;s recours
-a 1aértopeuvent amener (les; troubles (le iouïe et centraver le
délelopp)(eiit corporel et intiellert uci (les efns

Lu.s exercices décrits plins lhaut sonît très imîporitants p>our vus
Qlaisqui ont pris lhabitude de respirer par la bouchie.

Nnîsvoulns il er égfll1(ilt quelques autres C.Nereic s ta1i~

le chanit et la dhaa!inà Fair libre qui développent et taaiiienlt
uSs;i les organes 'le la gorge et dle ha- poitrine.

N'41i là pour la journée. Pour la nuit, on doit sasur un air
libre et pur. C'est uine erreur iiiallheireiuseîuiiîui trop répandutlie
que l'air de la nuit est dangereuix. De fait, il (-.t la auoup plus
pur11 (Ile l'aIir <hi1 jouir, Surtout dans les grandaes vle. Il faut 1.ar
c01îî7equent toujours ga1rd.er une lnreoinverte, soit dans la
ýclIaII!'re à ot 1 r soit d]ans la chambre v-ol"isie, am dle perulettre
une ventilai ion suffisante. Naturelleinenit, au;ssi liien pendanit
la nuit que pendlant La journée, il. fauit éviter 1<; scurants d'air
{lircc.s et disposer le lit de telle maniière que l'air ni péniétrant ]le
Viennle Pas direutetn('nit sur le dormecur. Quandi ette condition
est difficile là remplir, il est h)on de se sevrd'uni éerait ou d'uni

Il va sans (lire qulekls individus, liérédiiaircîncuti pri 1 isos
à la tlecls.d<uîveîît toujours î>ein-er à sounraul alr que
possibale dlans, uni ai' pur et dép<iurvu <le poiussièreýs. Le Séjour

(laits les salles où I*l'o aîe dans le-squelles oit fuutiie, nc leur
convienit cil ýaucu ai e fîucon. Le talaeý doi t ê-.ru- absol ument interdit
aux jeuniles gens t ubereîîlcux.

Auix unlesti es à)(1 aComba <t trle la i rè(lisposi tioni hééiar
à la tub)(.eultlse, no'us devons ajouter quelques iio;s surt la pos-,-î
bilité de liérisoil de la tbruoe

La vieille opiniion, mîalhleureusemîent trop répandule dlants le
peuple, qu'un tbeuluxpair préd isposi tion liérédhitaire n'ýest pas

uÉlrable est fausse. Et nioust"s bien mettre en évidlence qIle
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le, liances de guérison sont leb mêmes chez les tuberculeux pré-
dip)osés héréditairement que chez ceux qui ont acquis la tubercu-
hi.e accidlentellement.

On peut acquérir une prédisposition à la tuberculose sans tare
hie.litaire.

1) Par l'abus des boissons alcooliques ou par d'autres excès.
(·Far certaines maladies qui affaiblissent la constitution,

coi.mre la pneumonie, la fièvre typhoïde, la variole, la rougeole,
la coqiieluehe, la syphilis, la grippe, etc.

(3) Par certains genres de professions, et en général toutes lcs-
professions où les ouvriers exposés aux poussières.

Ceux qui s'adonnent à lusage excessif des boissons alcooliques
oui aux excès de différentes sortes, les convalescents de maladies.
graves doivent éviter les relations avec les tuberculeux. Les bu-
veurs ne peuvent se mettre à l'abri que s'ils renoncent complètc-
ment à leurs habitudes vicieuses. Ceux qui, par leur propre
faute ou celle des autres, ont contracté une maladie, doivent se
soumettre aussitôt que possible à un traitement médical.

Quant à ce qui concerne les ateliers de travail insalubres, par-
tieulièrement les grandes fabriques et les usines. c'est aux pou-
voirs publies et aux patrons qu'incombe partoit le devoir d'inter-
veil r.

Conunient peut-on protéger les petits enfants de la tuberculose ?

Tout ce qui a été dit relativement à la prophylaxie (le la tubercn-
lose, comme ce que nous allons dire, s'applique aux enfants. Ce-
pendant il est bon, puisque le lait est leur nourriture principale,
de préoccuper de leur en donner d'absolument sain. Il y a en-
Core d'autres dangers (le contagion pour les enfants. Ainsi quand
une mère tuberculeuse embrasse son enfant sur la bouche, lui pré-
pare sa nourriture, emploie sa cuillère pour goûter la bouillie
qu'elle prépare, ou savoir si celle-ci n'est pas trop chaude, elle
ir·musmuet inconsciemment <le bouche à bouche les germes de la ima-
lailie à l'enfant.

L'enfant jouant souvent sur le plancher peut, en se trouvaut
tout près du sol, respirer faeilnent de l'air chargé de bacilles de
la tuberculose et devenir phtisique par inhalation ; ou bien en-
core lenfant qui touche à tout, porte à sa bouche ses doigts qui
ont pu s'infecter, et il peut se produire ainsi chez lui une tul·erci-
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loe arIlariv evoe llav'e des o ngles oîau-

îié l'nfnt 'égati~veoul se fa'se de petite, plaies en sefouir-
l'ai . les uioîits datis le liez. Fil tueilie par ilnovilat ioni pell
SCll 511 ivre, <'olile ini lupus par' exempllle (t ubereullose de lapeî)

Pour.éîî e de mebale îodes de eit agi îu, la plus gr-ande
p ïo re ôes a '(('limen(ler a tolites I es persl'onn es t uberveluses

et. les phtisiques devraient sejor ier îîsi peu que possible dlans
la clianîibre des enfants. Nous l'îosdit déjà, on il(, devrîait
jamais emscrcbrasser les enfants sur la bcîuelîe. Il faut eliseî-

-,îier aux enfants là nle jamais embrasser les étrngrs o to>ut au
Miîîoîs a embr-assýer le mloins, possible et sur les, jolies.

Le l)laniiel doit être entreemnli parfaitemnent propre dans les
(laursoù jouen1t les, enlfants et les tap)is doivent eni être pro~s-

criits. Les mains e-t les doigts dles petits enfants (doivent être en-
treteiins, dans; iii état dle minutieuse propret'. On *devrait faire
ihue loi qui défenlde (le craebier sur les p)laces oA jouient les enfanits.

La.tubei'culose surtout quanid elle ailcet e la iorîne (le tuibercui-
loepuilmnai re lieut-ell IC tre o'uér'î e

A etcquestion on1 peut réonre pal' nui olli af/irmanlif. Par-
mi les; hommes eclebres <lu11s qui tîîi'ent eXaînmne's dans leur

jeîss'par dles mdeisliabiue 't eo'sînee reco0nnuls par'
euix tulberi'euix, e-t qui sont eepeildant ýar'îivés à un age très aran-

'ôarsavoilr mnlé miîe vie pleinle datvé,nous jpolivoiis citer
le 2'lid poète Goethîe. l>éali, le grand ehliruirgien françcais. était
tuberculeux dans sa -Aets 1 léanuloins il est mort à 65 amis
laissanît lui renoiui enîviable de wrudoé'tei.i de îîêu
des milliers (le personmnes quii ont, été tuberculeuses et sofit. main-
tenant bien portanites il v eii a élei ent mlsîillier's qui se
irouivent, dans mi état (le sanlté suffisamment lbonne pmourm vaquer àI
leurs oeccupations.

De0 quello mnlièe ue'-n à notr'e époqJue( la tutberculose oul
p)lt-isiC puluionaire ?

On ne. guérrt. aujourd'hui la iil(lCuls']i lpai' l(' cliarlatanis,
ni par les mé'dicamnents secrets,, nii par les remè'des <le boinnes fenli-
Ile:, mais en mettant à profit, d'un11e mlaière scientifique, tous les
moyens naturels qui sont àI notr'e (liopositioi comime l'ai', le so-
leil, l'eau, la bonne nourriture en quantité ufsat.(lait, viande,
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11111',fr11it-Z ete. ) et eu vlemploynt e-ert ains nîedicexiiieiits, un
ev~ îo;ens îygénodiéttiqes e suThisent pas là eux seuls; pour

VlIe(la mlaladlie.

unil li <li lbien iiistiuil l)euit e-xercer unle. suviln e -

dprime abraie eiaieque le plus beau climat et la
iiw(illuiire station de Cuire ne peuivent pas gutérir un tleclex
s'il Ilv e. C 1 dîe Was absolumnent à la direction que lui (10nn1e son01 mé-
deemui. Pour nn grand nombhre de tuberculeux le sana.,toriumi- est
I inv<illeilr end<roit dle gué,rison ; bien souvent dans ces établisse-
inleillis les ('15 dle ýnuerisoii seleveit. le 60 à 71' p. C.

-l aintenant qu 'est-cee qu'un sanatorium pour tuberculeux ?
it saunatoruîîui moderne pour tuberculeux est un asile constroit

111ergil slbroù Fair e'st. p)11r de l)oussieres, et dans
1(tuel sont re,:us, p)our être traités, les seuls imalades qui souffrent
de t ubereullose pumnonaire out laryng,5ée. Partout (à l'intérieur et

V xérerde l'édifice) s'exerce La surveillance la plus at-tentive
poi que1 Ili lus employés, nli les visiteuirs, ni les i oisin1s dle l'asile
ne( puisse s'infecter, pour que les maladlseuêes ne puisszent;
1)i. suibir dle. réinfeetion. Les précautions pouir dé('sinfecter les

ealassont touj~ours seriiuicusciment. appliquées dans Ces éta-
blisenens.Une infraction volontaire à ces mesures a pour

Co0l1lsquiiec le renvoi inumè(liat; du malade.
Les mesures hygiéniques sont si ri,,voureu.es dons les saniatoria

îmouilerîîeS pour tuberculeux qu'on peut affirmier être exposf. là,
]nuilis que partout ailleurs, àm devenir tuberculeux. Il est tout à
fait ex-eeptioiiiiel (le voir un ino'-decin, un garde-malade oit un cmn-

poéde s,ýnatorimii contracter la tuberculose.
Voilà bien la meilleure preuve qu'on peut so protéger contre la

coin agiont et que le mé'decin et le ila1aule peuvent (ociaborer à la
l11t1v ecnire le llus grandl ennemi de l'humnanité.

Dans les sanatorias les mnaladles vivent pour ainsi dire nuiit et
.101r anl gran1d. air. Pendant la journée ils sont coticlés sur dec.

caiSes longu1es, Conifor tables ou bien ils se p)romènQlent et font (les
Cxereî cs d- gymnastiqule pulmonaire.
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Quelles sont les causes qui rindent la tuberculose une maladie
du peuple ?

C'est à l'ignorance, au manque d'air, de hunière, de soleil, aux
habitations insalubres, à la malpropreté, à la nourriture insuffi-
sante et avant tout à l'abus des boissons alcooliques, qu'il faut
attribuer la tuberculose et son extension actuelle.

C'est le devoir des gens instruits de lutter contre Pigno-
rance en matière d'hygiòne et de combattre en particulier l'igno-
rance (le lhygiòne de la tuberculose. Les médecins, les institu-
teurs ou maîtres d'école, les patrons, de même que tous ceux qui
ont le temps, les moyens, le talent et la facilité de le faire de-
vraient se réunir pour enseigner au peuple par des conférences

populaires expositions anti-tuberculeuses, on par la publication
d'ouvrages didactiques, le mode de développement de la tubercu-
lose, de même que la manière de l'éviter.

Non seulement les gouverneurs et les autorités sanitaires se
montrèrent bienveillants envers (le si utiles entreprises, mais en-
core ils leur viendront ;ûrcment en aide.

Protéger contre la misère le.s familles privée de leurs moyens
d'existence, par le sé*jour an sanatorium, de celui qui les nourritg
devrait être la préoccupation constante des gouvernements, des
sociétés ouvrières, des sociétés de secours et des Suvres de bien-
faisrance. De cette manière le malade, libre de tout souci à l'é-

gard de sa famille, uourra se soumettre tranquillement à la cure.
Le manmue d'air, (le lumière, de soleil pourrait être évité en

créant avec l'aide de la bienfaisance publique ou privée un grand
nomnbre de jardins ou de pares dins les endroits les plus peuples
des grandes villes. Ces places peuvent être appelées à juste titre
lez poumons d'une grande ville.

D'un autre e':é le. maisons privées de soleil et insalubres de-
vraient être ras5es et l'on reconstruirait à leur place, suivant les
règles hygi(nniques, des maisons modèles pour familles nécessi-
teuses.

Onpeut combattre la malproprete de la population pauvre par
l'installation de bains publies. Ces bains, ouverts toute Paunée.
dans lesquels hommes, femmes et enfants pourraient prendre à
n'importe quelle heure du jour uni bain chaud ou froid, contri'oue-
raient. le plus efficacement du monde à éviter les causes les ma-
lales.
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L'ignorance est également le plus souvent en jeu pouir ce qui
rgarde l'insuffisance de la nourriture dans les familles pauvres.

So procurer une nourriture simple, mais subst antielle pour un prix
mo-lique est un art qu'il faut enseigner'au peuple, et voilà un
champ trè, large où peui s'exercer toute l'activité bienfaisante
de femmes instruites lesquelles ont fait de ce sujet l'obiet de leurs
él uldes.

.J'ajoute un dernier mot sur lalcoolisne, sur l'abus (le l'alcool,
surtout l'absinthe, et l'ivrognerie. A juste titre on peut appeler
ce riîe le plus grand ennmi du véritable bien-être du peuple, le
plu9 grand perturbateur du bonheur familial, le plus grand des-
truefur (le Pesprit et du corps, le meilleur collaborateur du ba-
cille de la tuberculose.

Pour lutter efficacement contre "a1'oolismne il est besoin d'é-
elairer le publie. Les mesures le violence sent rarement utiles.
Il faudrait montrer aux en.fants, dès l'age le plus tendre, le péril
<le lu-age des boissons alcooliques. A lécole, connue à la maison,
on doit montrer à Penfant que Fivrogne est le plus malheureux des
hoîunes. Que lon crée les débits de thé ou (le café, aes maisons
de société où Pon trouverait à prix modique en hiver, des boissons
chaudes noli alcooliques et en été, des boissons rafraîchissantes.

De même dans tous les pays il serait excellent d'encourager et
(le soutenir les société de tenpérance qui s'efforcent de lutter par
la pairole et par la plume contre l'alcoolisme.

Permettez-noi, en terminant mon discours, d'exprimer un voux.
Soulaitons que cete exposition magnifique inspire les philan-
thropcs, les gouvernements et nous tous, de faire notre devoir dans
ce:te grande Iutte contre une maladie évidemment eurable et que
l'on Ieut prévenir.

Pour combattre la tuberculo:e avec succès, il est besoin de Pac-
tioni commune d'un gouvernement sage de philanthropes avisés,
(le né lecins instruits et d'in peuuple intelligent. Enfin rappelons-
nou toujours les beaux mots (le Pimmortel Pasteur. " En fait
de bien à répandre, le devoir ne cesse que là où le pouvoir man-
que.'
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REGIME ALIMENTAIRE DES BRIGUTIqUES ()

Par M. C. 'N. VA ,

Prujft's~~~~eUr' <Ijl1t<dîgN . édeci dle l'HôI.pital N t< ae

Ici enicore le régimie est plus imphortant (Iue la thé rapeuitiqlle, à

tel poinlt qu'i1 (St ]Iij-lllClfl(- la baedu traitement. L'indication

})rineij)aI( est- <le ne pas irriter et surmener les reins miýaladtes.

AVun lirput(U e salirait muodifier perînianleilet les

lison rliaesexstate, iawis un rélieconveniable a clés effets

ertainls et durables. D)ans les cas ýaiguls le léimahcté est devenu

vLissiqme. -M ais il nie sau.iirait être prolongé aussi longtemps c0111-

mut. l'exigeuit les i cashlrOlues. Il faut cep)end(ant adopter le ré-

izîîue lacté intégral, ail cours dles processus aigus des néphrites dif-

fuses chironui ques, lorsque 1' insiflis.iince rénal s' annonce. B3rio 1-

tismeî et rég-imie lacté n'est is tnie '(Inition de thérapeutique, la

qusinest plus complexe que cela. L'indieation cet de soulager
111 o1r.1aue Iumiald toujours prêct à s'irriter et à devenir insuffisant,

et Xcýiii rainer par soîinsuiffisýance fonctionnelle la. rétention de

nueicsmiiisibles. La rétention le l'urée et avec elle celle des
utrs miatières excrémient iti elles azoté'es occasionne Purémic

sèche ; la ré'tenitiont des chlorures, qui quelquefois se falit parallle

nment à celle d-< uacs precédentes, occasionne dles oedlèînes.

8î.ý 1,- Y" ime lacté réuissit ("ii'raleili(-it dans le premiier cas, le ré-

gime <lécioriré réssra ieux danis le second c's--iedan,

le rigtisu eavec oedèmie. NXous avons vui pourquoi.

La diététiqune du1 brig)ht ismuie chronique impose les questions

suivnte a tudier et à résoudre, :10 quantitédauiiea-

nuientaire permîise 2' qualité de cette albimine ; 3'0 quantité

(IL boisson al imentai re ;40l rat ion. alimentaire quotidienne.

Prmireques! ion. Quelle quantité d'album mule autoriser

La quantité d'al)umnîe alimentaire se règle sýur le tax(le lrée

excrétéle. Ainsi chez l'homme lecéinde l'urée est d'cumv.iroui

I <t gr., or eeux-ci représentent les 92 à 110 gr. d'albumine dii ré-

gimel( d'équilibre ; C1107 la fenun11e, Il à' 14 gr. d'urée excrétée re-

pré&sentent 80 là 100 gr-. dI'ailbuinie alimentaire de la ration quo-

ridienne. -Pile si l'excrétion <lurée est moindre que, ces chiffres,

qui représentent lai mioennie, il faut réduire l'albumnine alimien-

taiire. D'ailleurs, il faut se souvenir que les phlysiologristeýs ont

t11) Col]mmunica mtio1 à la ~oit éi~odeN ontréal, 19t)8.
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aiiiss , (l beaucou le tI u dle l'albumlinle dans le rég imle éqi
libre et qu'il y a, indivation al ne pas imposer uni travail suiperthu à

un<gfeMalade. Il sera d<>n efeal de s'enl tenir anl taux
ufi lu qi osi 8liiiri 01%gr d'albiumine, vchiffre qui, d'après

Laîqeet 'Ablé, lWellt efleorIe être ab)aissé.
PI)duxièfl( que.'4 io. Qutelle doit être cette albumine ? aimiale

oi1 vei(1ale ý Il est certain que l'albumnijevte coiliir et
fabr<ique mîoins dlesbtne toxinii(liie'$ elle est par co)nséq1f'mlt
1110iiis iritante. poi le reini et doite être pére.Dans, 'sous les
eat-.Z si l'on pmet l'alblunine animîale, fiaut-il (lfeuidre le, ali-

iinsk le pluis richles eîî toxines et en apide urique tels qjue: -

rî<us is (le veaul, foie, gibier fai-sanid', viande noire, v'iandes de
eoîî1;PIrve, ci!arcu terie, fromages avaie és, crustacés, etc.

"''roi.ýeèiie qiies/.io. Le brighitique doit-il boi re peu ou beau-
coup) ? La tension artérielle doit rélrla quantité (les boissons;.
Si là< tension artérielle est basse, 'a aal eu tepré
111,i lire p)ar *Jetî, juisqui'cà relèvement de la tension, puis diiînîier
ellie(. Si la tenisii lui contraire e-st élevé1e, s'il y a hypertension
artérielle, boire lbeaucoup serait aligiienter la tension artérielle et
ilnîposer aut ceulr unl s(col e tavail pouir vaincre la résistanlc
des vaisseaux remplis outre-mesure. Or, il nie faut jamais perdre
(le vue' que chiaque l)righitique est un futur cardiaque, et qu'il ne
fauit pas aider cette évolution mnorb)ide par un. régime alimentaire
quii favorise l'hyj)ertensioii permanente. Voilà pourquoi la diète
laetée, absolue, co iij;oseoe (le :3à 3 » litres (le lait îmar pourt

être aîugreuse! et loitnni(ué du('être la dicte eneal

J)a xcellence comeOn l'a lpensé.
Quairième queslioui. Quielle sera la ra,,tiion quotidienne du

briglitique ? Ellc doit être une ration stii!'nent 'nrej.
Il ine faut pas faire souffirr l'organisme entier il cause (les soins

Jparli cliers qu'exige un oraemalade, car l'organisme a (les
besýoinis esscntiels là satisfaire. _Mais, (l'un autre côt(, il faut cher-
(:11er à satisfaire cesý besoinis zéniéraux sanis excès, dle façon là nie.
pas imposer un travail superflu à l'organe malade. Voilà le pro-
blèmne chtez le brighltîque. -C'est dire que recette et dépense dloi-
vent s'équilibrr parfaitement. Or, comme nous l'avons vu, le ré-
gimne d'équilibre varie selon des conditions diverses : d'âge, (le
sexe, dle sédentarité, dle travail, de travail modéré ou dur, de tra-
vail accompli au froid ou à la chaleur. Voici les princeipes dle
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physiologie qui nous guideront : une ration de sédentarité pour
un homme de poids moyen, soit 65 kilogr. doit donner 1,900 ca-
lories, 1,640 pour un homme alité ; (Paseault) ; d'après Maurel
la ration de sédentarité doit être de 2,460 calories ; la ration pour
un travail léger, 2,600 calories ; pour un travail actif 3,500 ca-

lories.
On peut atteindre ces chiffres avec le régime lacté absolu mais

avec des inconvéienmts graves. Ainsi la quantité qu'il sera né-
cessaire d'absorber sera tellement -*onsidérable qu'elle entraînera
soit le dégoût, soit une dilatation de l'estomac, soit une hyper-
tension -·ielle très élevée qui fatiguera le ceur; puis, dans tous
cas, l'absorption d'une quantité trop élevée d'albumine animale et
insuffisante d'hydrates rIn carbone.

Le régime sera plutôt lacto-végétarien, lequel fournira très fa-
cilement la quantité d'albumine, de graisse et d'hydrates de car-
bone avec la moindre production de substances excrémentitielles
irritantes pour le rein. Voici un exemple de ration composée ex-
clusivement de substances qui ne fabriquent par des déchets toxi-
ques et donnant 3,205 ealories, c'est-à-dire convenant à un trigh-
tique de poids moyen faisant un travail assez actif

Albumine j Hydr. de C. Graisse

Creie 500). gr. 5. 27.60 150.
Maïis (farine) 2 20. 130 r0 8.
Zweiback10. 1+. 60. 24.
Beurre 5'). . . 40.
Sucre 0. 20. 0.

39. 238.20 222.

Calorics. - 3,205.

Le Dr Vaugan, (le Chicago, assure avoir vu des travailleurs
brightiques, se livrant à un travail dur, se porter très bien avec
ceite ration, l'albumine corti-nant même à diminuer graduelle-
ment dans leurs urines (Northwest Medecine, sept. 1903).

Le Zvveiback est une expression allemande qui désigne toute
farine trois fois cuito. Toutes les farines grillées qui se vendent
dans le commerce sous les noms de Norka, Triscuit, Shredded,
wheat-biscuits peuvent être 'substitués au zvveiback dans cette
ration.

Si le travail. au lieu d'être modéré, est très actif et même dur,
i! est in-liqué <"aiouter à cette ration un peu plus d'albumine vé-
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gIaeen suibstituan'it là unie p)artie des cèlréales une certaih2.- quan-
(li e léguin1leu ses lesquelles sont trè.s ries enl albumine, mierle

1,ilit que la viande. Si cette ration est trouvée dispendieuse là
V.1îîîýe de la grande quantité (le Crème qu'elle contie(nt on p)etit rein-

une1( partie dle celle-ci ip'r dlu sucre, qui est un aluotdy-
1<:: iiOgCne par excellence et par cl1'aut1rcý cor-ps gras moins dispenl-
<ieuXi tels que le lard non sll'huile d'olive, leq noix, les aman-

ee. D'ailleurs, on peut rritibacer lui- p)ar.h.., (les corps gras
paîr du(s aliments dyniogènes tels quie : ï.. maaroni aul fromage,
le. riz, les pâtes (l'Italie cei pelage épais, le pain grillé, les pommes

d erles banianes, dIeF gateaux, emrernets sucré.;, (les court-
tii' e, Les alimnents gras et hiydro-eaýrbonéës actCo1îxplis:enlt leur

eve. eOliitif saxîls en1coinbrer l'économie (le déchets toxiques com-
nI11 P. font le salimients ,tlbiiiniiio;ïde., surtout d'origine aiinaýe.
.Sil 1< eteur veut s'en rendre bie. compte qu'il coixJronte les ta-
lauix comipara,ýtifs puibiés aVu-- mon tra,«vail: " Corrigeons notre

réiealimentaire ". (Union Médicale, 190C6. Nos nov, et dléc.)
Ei~résmé,ce qui convient aux briglîtiques chroniques, c'st 1'

le rimie le mnoins toxique, c'est-à-dire comî)ose d'aliments gras et
Ji 'vlro-carbonès 2,0 ui régimie strictemicnt d'équilibre afin dle ne
pas augmilenter1 inut ilenment la tâche (l'organes é1iu mateursý ni a-

LE SECkET MEDYCAL

Plar G. A. MRA.Avoct

(Site)

Tou<tes vérités «ie so«it lis boisies il di e.
(Pr-oz.)

VI

Celui à qui vous dites un secret devient maitre de votre li-
berté ", écrivait dans, ses mémoires, l'auteur des Mfax.,imes.

Aussi de tout temps la rép)robation a-t-elle frappé les per.sonnes
quii, par inadvertance ou. par malignité, révélaient les confidences
dont elles étaient dépositaires..

"Commise par un p)articulier, écrivait en 1904 le bâtonnier
Bourdillon, cette indiscrétion constitue suivant les *cas unM péché



veiiiel, 0(1 tille faulte eoiitr iîonîîeur elle ile satinait initéres3.ser>
l<ordlre publie. Le lgstera jueinuitile de la répriîuer, ne

donnaunt aà la qutlle<ie la re-s>uîre souvent illuoiire dev larticle

1053; (111 code civil.
( 'lmlise au oîlraire par ces -entlidelits uéeressaires ',dont

l'ex istencee est esareau r-eleveient des iîiiez là la gluerisZon de:'
Corp~ oi' a la <lèfenlse <les perso<nmes et dte leurs biew; les plus cîr~
la trali isonl revêt iii car.act're redoutable.

La s-ociété a le droit <le scîntioivoir et l'obligation di intervenir,
Cýar elle vonistate la litièoflasarice <lit principe estil à Sont

relpos: c'.est-là-dire une atteinte danrereuse portée à cette confiance
<lans le-ý teonfidents néc-essaires ", confiance Salutaire à la seille
coîdît ion d'être inbalbedans l'esprit de touts cexl,-et
ils Solit légion, - quli nie peuvent obtenir qu'aux purix d'a,ýveuix
sanus réserves ou. de conlfcssîoiîsZ sanls réticences, les soin.; oul le,

coniseil$, Paide on le seeours, quelq1uefois miêmei les eoiisolations,

<lont ils ont l'impé)rieuix besoin ".
La révélation pi-olibé('e Cons~iste lants la Coi11iu1iinication à un1

tiers paîr mn 1)iocê(é quelconq~ue d'un, fait inconnu (le lui. Le
repos d1es malades nie ser-a pleinement assure que si le médecin

so~re srit mleusement leurs Conlfidenfces p~our lui sel.
Toute divulgation de secret est dlone cond(aniable, qu'elle soit

faire dlans la forme solennelle d'un11 témoif?ige eni justice oui dans
un certificat, pa iindiseretioni cMmliise dans un article <le revue
ou1 (le journal, <lails unle c<nversation oit laits, une simnple

lette umisive ( est pour-quoi il nle faut pas hélsiter à proclamler
(Iue le rdluet<'ueu-n,<'une caisse, <l'uîîe assurance qîuel-
conlque est et doit rester lettre~ morte lor-squ'il est ent Colitrad iction
avec lun texte pr hi'd la loi et unie règle d'ordre publlic.

Lýe fait (1u1e le uméecnîfs ,as rétribué' par le ma4lade uc'
liuge rienî dr~ <îoits et ailx devoirs resJ)cetifs <les parties ; le

maae siségatulitenei(1t a dr-oit aux nmênies tgrd,- et à1' la
mêmlle protection que le îîîaLade i< ee serait faire payer trop
chier les sins qu'on doîume à uni mialade que (le liui demîuajýnder en)

éehîmg ss scesiiî' ; la Confiance absolue du malade en-
vers eelui qui lui prodigue( ses Somsl- e'st la1 condition esse<ntielle de
l'exereice de la iimmédceine.

Il lie petit y avoir (de d<mit< que le clJient ne( peuIt dé,(V.ggr le ié
decin ile l'obligationi au cre professiommelçl, puisqu'onl ie Pett
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d roger par des conventious particuiliéres aux lois qui intéressent
l'ordre public ou lei bonnes nueurs ; de telles conventions sont ab-
sibniient nulles et ne produisent aucun effet " Juri pulico pri-
vailturumii pactis derogari non potest ". Code civil, art. 13.

C'est en ce sens que plhsieurs arrêts de tribunaux français ont
easó des jugements des cours inférieures, parce que ces arrêts re-

)osaient uniquement sur le témoignage du médecin. La cour de
cassation prohibe d'une façon absolue la révélation de la maladie
par le médecin, et la doctrine admet généralement que le Consen-
temient du client n'enlève pas à cette révélation son caractère ré-
pr'éhensible. (Cf. cour.d&eessat-iòn,13 mars 1897, Sirey, 1898,
1.42~. Sirey, 1896, 1.81).

Il a été jugé qu'il appartient avant tout à l'avocat lui-même
d'apprécier si, dans tel cas donné, il est ou non lié par le secret ;
mais il n'exerce ce droit que sous le contrôle de la justice, et, lors-
qu'il est constaté que les faits sur lesquels il dépose ne sont venus
à sa connaissance que sous le sceau du secret professionnel, l'ordre
publie s'oppose à ce que le juge ait égard à ce témoignage, et
tienne compte des faits ainsi révélés. Pand. fr rep. vo. Secret
professionnel, n. 66.

Jugé de même que si toute personne appelée en témoignage est
tenue de déclarer tous les faits à sa connaissance, cette obligation
n'existe, pour certains témoins, que sous les restrictions que leur
imposent, dans un intérêt d'ordre public, la loi et les devoirs de
leur profession. Les nécessités du droit de la défense, qui do-
mine tous les autres, exigent que l'avoué soit dispensée de dépo-
ser su- les faits qu'i 1 déclare n'avoir connus qu'en sa qualité
d'avoué. Pand. fr. Rep. vo. Secret professionnel, n. 6S.

Commet une violation du secret professionnel le médecin qui,
cité dans une enquête à tin le divorce, à la requête d'un des époux,
affirme que l'autre conjoint est atteint d'une maladie mentale,
dont il indique le nom, lorigine et les manifestations.

Pand. fr. Rep. vo. Secret professionnel. no. 39.

llors les cas où la loi lui en fait un devoir, le médecin n'est ja-
lmais t-nu de révéler les seorets qui lui ont été confliés à raison (le
sa prêofssion, même lo-sq&il s'agit d'éclairer la justice. L'obli-
gation au silence existe pour le dépositaire <les secrets d'autrui,
Imêmuue quand la personne qui lui a confié un secret Pautorise à

1
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parler et à déposer devant la justice. Pand. fr, pér., 1895. 5.47.
Pand!. r. Rép., vo. Médecine et Pharmacie, no 617.

Dans le cas particulier du témoignage en justice, le juge peut
exiger du médecin, pour le dispenser de dlépoer, l'affirmation que
les faits sur lesquels il est appelé à s'expliquer lui ont été confi-s
sous le sceau du secret ou que ces laits sont par leur nature con-
fidentiels.

C'est au médecin français Cazeaux que revient l'honneur
d'avoir, pour la première fois, fait admettre par la Cour en 1853
la phrase suivante: " Je considère comme confidentiels les rap-

ports qui ont amené à ia coniaissance ce que vous me demandez,
itt je ne puis vous répondre ".

Aux termes d'une jurisprudence constante, dit Brouardel, celui
que la loi oblige au secret professionnel est seul juge dans son âme
et conscience de la question de savoir s'il a été, ou non, consulté
sur le secau du secret.

Le médcein doit donc résister à toute pression exercée sur lui
afin d'obtenir qu'il parle, quelque soit l'intérêt mis en jeu. Le
prêtre et le médecin sont également liés, l'un par la confession,
l'autre par la confidence, alors même qu'elle ne s'est pas exprimée,
et qu'elle a été devinée par lhomme de l'art. Il a été j
au tribunal de la Seine, 16 mai 1900, que pour être lié, le prêtre
n'a pas besoin d'avoir connu le fait, sous le sceau de I., confession.
Toute confidence faite à un ministre du culte l'astreint au
secret. (1)

Ces principes s'appliquent spécialement à la province de Qu'-
bec, d'après la " Loi de la preuve en Canada ", S. R. C., ch. 145,
sec. 35, laquelle, sous le titre de " Lois provinciales concernant
la preuve " édicte que:

" Dans toutes les procédures qui relèvent de l'autorité législa-
tive di parlement du Canada, les lois de la pre.uve qui sont en vi-
gueur dans la province où est prise cette procédure, y compris la
loi de la preuve de la signification d'un mandat, d'une somma-
tion, d'une assignation ou d'une autre pièce, s'appliquent à ces pro-
cédures, sauf les dispositions de la présente loi et des autres lois
du Canada ". 56 Vie., c. 31, art. 21.

La cour d'appel de Manitoba admet elle-même qu'un témoin

(1) Morache, La profession médicale.
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peut avoir des motifs valables de se refuser à rendre témoignage,
comme en fait foi la décision suivante:

" To justify a magistrate in committing a witness under sec.
585 of the Criminal Code for refusing to answer a question put
to him upon a preliminary enqifiry, it must appear not only that
the witness refused without just excuse to answer but that the
question asked was in some wav relevant to the charge ". Mani-
toba, C. K. B., 1905, Re Ayotte, 9 Can. Cr. Cass., 133.

Un arrêt de la Cour Suprême décide que l'avocat a toujours été
tenu de garder un secret inviolable sur tout ce qu'il apprend a ce
titre; que cette obligation absolue est d'ordre public, et qu'il ne
saurait, dès lors, appartenir à personne d'en affranchir celui (iii
la contracté. Pand. fr. Rep., vo. Secret professionnel. no 2 1.

Jugé, encore, que le médecin n'est pas nécessairement relevé
du secret professionnel, par cela seul que sou client a déclaré l'en
délier: ce dernier, ignorant les choses découvertes par le médecin,
ne peut connaître la portée de son autorisation. (Trib. Rennes,
12 juin 1903, Gaz. Pal. 1904, 1.37). Pand. fr. Rep., vo. Secret
professionnel, no 22.

Les lettres écrites par un médecin, qui se rapportent i des
constatations qu'il a faites en donnant des soins à un individu, lie
peuvent donc être produites en justice, même du consentement de
celui-ci. (Douai, 28 janvier 1896, D. P. 1896, 2.521.) Pand.
fr. Rep., vo. Secret pro.fessionnel, no 23.

Jugé, d'autre part, que le secret %rofessionnel est institué uni-
quement dans l'intérêt des clients, et dans le but de protéger ces
derniers contre les révélations qui pourraient leur être préjudi-
ciables, et, par suite, il ne saurait y avoir violation illicite et ré-
préhensible du secret professionnel, de la part d'un avocat qui, en
livrant à la publicité les confidences qu'il a reçues, se propose de
défendre, et défend en réalité, les intérêts dont on lui a confié le
soin et la garde. - (Montpellier, 7 mai 1900, Gaz. Pal., 1900,
2.377.) Pand. fr. Rep.,, vo. Secret professionnel, no 24.

Nos tribunaux ont décidé :
" Que les déclarations d'un médecin, entendu comme témoin à

une enquête du coroner, n'entraînent aucune responsabilité civile,
lors même qu'elles sont erronées, et quelque grave que soit Pat-
teinte à la réputation. Des propos subséquents, tenus sans malice
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et qui n*onit dI'autre objet qIle dle souitenir le l)ieul-foulde er- ce,de

elai'ations <leveutules nlotoires, lie doîîneuut pas, ]toit plus,0U(tlV

'«« Iaetioî ('11 Unîae Eu téiloili Ile p)eut wxis êtreiSI0l5Il

des prcd res -igl îre.; dui coroner, .1l11X or-drez et autxiusu-

tioiis dii<1liiel il Obéit le bonn11e toi- et donît il 11*a pas.5 le droit dle dis-

en1ter la C0hulWtQflQ(. R .Q
Q1u,1u11 111deciîi qui exî)rîuîe, de bonne foi, dans uni bal,

aiili (Ill le -oii,ýulte en1 p)assant,ý soit opinlionl<<itre un traitement

secret et nouveau adlopte' par un confrère pour accouchler les fr.11-

m1e, sanis douleur, et (lui cite un ca% oit une femmiîe serait morte

après avoir subi ce traitement, référant en même tenmps pour les

détails à un troisième miiedecinl applà cet 'accouchleineiit, nie pelt

être rechierché pour dififamationi, parce (Ile cette r<)iiv-ersiitioli est

privilégiée. (21 R1. L., 461.)

"Quunii iînt'dIecin n'a pa-; le droit dle publier, dans un ce.npte

pour serv-ices pr-ole-s,,ionniels, la nature de la maladie pour laq iuelle
il réclame le prlix <le se.,erics lorsqîue telle publication est (le

Iaur àijurier 011 C blesser sont (leliteur. ( 9 . 1,., 7)

VIi

Le îhlé(leein nie peut (délivrer de certificat qu'là la personne ineme(

qui l'a consu1té ou a dlemnandé ses oins,-. Sirey, 188ST, 2 . 69. Sauîs

l'autorisation (le celle-ci, il lie pourra jamais en. délivrer à un
tiers sur les faits relatifs à cette consultation ou ià ce traitement.
Tel est le principe admIis par la jurisprudence.

Le méëdecin qui agirait autrement, eii délivrant un certificat à
mi tiers ou à la partie advcr~e <le son client, violerait certainement
le secret professionunel, et à coup sûr il s'exp)oserait à des domt-

ages et intérêts.

Emn rincipe, le médecin n'est pas obligé (le délivrer à la per-

sonne qu'il a délivrée ou soignée le certificat que celle-ci li de-
mnande. Cest qu'en effet, il n'a point contracté une semiblable obli-
gation par le seul fait d'avoir donné une consultation ou des soins.

La demande adressýée par le client et contenant de la part de
celui-ci une renonciation au secret, n'5oblige pas davantage le mné-
decin; car l'obligation aut secret n'a pas été établie dans le seul ini-
tér-êt dit malade, elle l'a été en même temps dans l'inté-rêt du ma-
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jade et de soni médecin qui reste juge en même temps de son devoir

mOIal et professionnel.

Par une convention précise, le mné leein, en donnant une consul-

tation ou les soins, pourrait valablement s'engager à donner un

certificat à son client. Le contrat aurait un objet parfaitement
licite. Le médecin pourrait également s'engager à délivrer un tel

certificat après la mort de son client, aux personnes que celui-ci

dcsigncrait.
On peut stipuler au profit d'un tiers, dit l'article 1029 du Code

vivil, lorsque telle est la condition d'un contrat que l'on fait pour
soi-même, ou d une donation que l'on fait à un autre. Celui qui
fait cette stipulation ne peut plus la révoquer, si le tiers a signifié
sa volonté d'en profiter.

Si le client d'un médecin peut, dans certains cas, relever celui-ci
dlu secret professionnel, ce droit ne se transmet pas aux héritiers.
En conséquence, le médecin auquel le tuteur des héritiers d'une

personne décédée après avoir contracté une assurance sur la vie
réelame, pour se conformer aux prescriptions de la police d'assu-
rance, un certificat constatant le genre de maladie auquel Passuré
at succombé, est en droit de refuser à délivrer ce certificat en invo-
quant 1es règles du secret professionnel. Le médecin est seul juge,
dans son îme et conscience, de la question de savoir s'il a été ou
1nn consulté sous le sceau du secret. S. 87, 2.69. Pand. fr.

rép., vo. Art de guérir, no 450.

Le médecin auquel les représentants d'une personne décédée,
après avoir cwntracté une asurance sur la vie, réclament, pour se
cionormer aux prescriptions de la police d'assurance, un certificat
onstatant le genre le maladie auquel Passuré a succombé, est en
lrtoit de qe refuser à délivrer ce certificat, en invoquant les règles
du secret professionnel. - (S., 1887, 2.94.) Pand. fr. Rep,, vo.
Secret professionnel, no 36.

Un médecin étant obligé par son serment au secret professionnel
est seul juge de la question de savoir s'il a été, ou non, consulté
'01.s le sceau du secret. En conséquence, il ne peut être tenu de dé-
livrer un certificat constatant le genre et la durée de la maladie qui
a entraîné la mort d'une personne assurée sur la vie, alors même
que la production d'un tel certificat est exigée par la police d'as-
surance, cette police n'étant pas opposable au médecin, qui est un
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tiers à l'égard de ce contrat. - (Trib. le lavre, :U juillet 1883,
Pand. fr. Pér., 1887, 2.199.) Id., no 618.

Lorsque le médecin qui a soigné l'assuré pendant sa dernière
iialadie, se refuse, en invoquant les règles du secret professionnel,
à délivrer au représentant de l'assuré un certificat constatant le
genre de maladie auquel celui-ci a succombé, la compagnie d'assu-
rance sur la vie ne peut se prévaloir des stipulations de l'assu-
rance, qui subordonnent le paiement de l'assurance à la production
de ce certificat, pour se refuser à verser au représentant de l'as-
suré le montant de l'assurance stipulée. - (Paris, 4 février 1891,
S. 1891, 2.471.) Id., no 619.

La publication, dans un ouvrage, par un médecin, de la photo-
graphie d'une personne traitée par lui à l'hôpital, et des observa-
tions faites sur cette personne relativement à ses antécédents hé-
réditaires, aux phénomènes de la maladie, et surtout aux résultats
des expériences hypnotiques auxquelles elle a été soumise, en vue
de la recberche ou de l'institution du traitement approprié à son
état, constitue, en l'absence de toute autorisation de la personne
même, le délit de violation du secret professionnel prévu par l'ar-
ticle 378 Code pén., délit qui, existant même z:ss intention de
nuire, ne saurait s'excuser, ni par un but scientinque, ni par un
intérêt social, en dehors des cas limitativeient prévus par la loi.
Id., no 624.

Les tribunaux ne sauraient faire état de certificats médicaux
produits au cours d'une instance en nullité de constitution de
r'nte viagère, et émanant du médecin qui a soigné le crédi-rentier
au cours de sa dernière maladie, une telle production constituant
une violation du secret professionnel; ce secret est la propriété
exclusive du malade qui l'a confié, et, après le mort de celui-ci, nul
:ne peut relever le médecin qui l'a reçu, de l'obligation qui lui in-
combe de le garder. Pand. fr. Rép., vo.Médecine et pharmacie,
no 627.

VIII

L'interdiction de révéler le secret professionnel est-elle absolue
ou doit-on admettre que le client puisse relever le médecin de son
obligation de discrétion ?

Le plus grand nombre des canonisttes enseignaient, avec S. Tho-



mua- d'Aquin, que la conservation du secret étant de droit naturel,
personne ne pouvait en être délié même par le commandement
d'un supérieur. (1)

En Allemagne la loi permet aux clients de relever le médecin
de cetfe obligation.

En France il y a une tendance très prononcée au secret profes-
sinnel absolu; cette dernière opinion est certainement la meil-
leure, car si l'on admet que le client peut délier du secret profes-

nnel le confident nécessaire, on en conclura immédiatement
qu'il a quelqite chose à cacher quand il se refuse à délier; il y aura
donc en cas de refus une présomption défavorable au client.

C'est la déposition en justice des confidents nécessaires qui
donne lieu aux discussions les plus vives. Deux systèmes radi-
eaux se trouvent en présence: celui de l'obligation et celui de l'in-
teridie ion de témoigner; un troisième système intermédiaire, sanc-
tionné par nos lois civiles, est celui de la dispense (le témoigner.

Pour ce qui a été révélé confidentiellement, en raison du carac-
tère professionnel, le médecin n'est pas indispensable comme té-
inoin; un expert commis par le tribunal ou encore plusieurs ex-
perts peuvent tonjours éclairer suffisamment la justice.

.Le parquet a ses médei ns légistes; c'est à eux de formuler un
diagnostic rétrospectif et de l'éclairer. L'accusé n'a pas qualité
pour vous relever du secret professionnel,. si votre conscience vous
crie que vous ne le devez pas; la personne en cause pouvant ne 1 as
être la seule intéressée et ne pouvant toujours apprécie' les coi.-
séquences de vos révélations.

La loi Suisse punit lindiscrétion professionnelle et non pas la
déposition en justice.,

Le médecin est dans une situation tout à fait différente d'un
ami qui n'est pas forcé à écouter la confidence de son ami, tandis
qu'un médecin ne peut pas se refuser à entendre la confidence de
son client.

Le médecin n'est pas obligé de dénoncer à la justice un attentat
contre la sûreté publique, contre la vie ou la propriété des indivi-
dus. Si le médecin parle dans certains cas et se tait dans d'au-
tres, le juge déduira une présomption de culpabilité toutes les fois
que le médecin refusera de parler.

(1) Verwaest, Le secret professionnel.
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N'est-il pas évident, écrit léniar, que si l'ordre social est iii-

téressé à la répressiet des crimes et des délits, il ne lui importe

pas moins de conserver à des fonctions, sur lesquelles la société

s appuie, une indépendante qui seule peut garantir les intérêts

qu'on leur a confiés ".

Porter jusqu'à ses dernières limites le droit de punir, exiger
ensuite en son nom la violation des confidences les plus intimes,
tout immoler en vue de l'expiation, c'est enlever du même coup
leur sûreté -t leur diginté à ces relations qui unissent le client à
l'avocat, le malade au médecin, le pénitent au confesseur et qui
elles aussi touchent à l'ordre public.

La punition d.e quelques criminels ne compense pas un si grand
sacrifice.

Dechambre a dit avec autant de raison : C'est en oppo-
sant l'utilité publique au droit et an devoir qu'on arrive en toutes
choses à la dissolution (les principes tutélaires de la société ; en
politique à l'arbitraire ; en droit à l'injustice ; en morale au re-
lehement. N'est-ce donc pas dans un intérêt public que la loi
nous impose le secret ? et quand cet intérêt nuirait à d'autres, fût-
ce à de plus considérables, qui nous a constitués juges de la diffé-
rence? Qui nous a donné le pouvoir de choisir ? "

Bruno-Lacombe a résumé ces quelques lignes en une seule

plhrae qui exprime bien nettement cette même pensée: " Nul
n'est assez sûr de lui-même pour mettre sa conscience au-dessus de
la loi ".

(A suivre)

REVUE GENERALE

LES BACILLIFERES EBERTHIENS (z).

J'ai déjà en l'occasion d'attirer l'attention sur la constance de
l'infection des voies biliaires au cours de la fièvre typhoïde et sur
la persistance possible de bacilles d'Eberth virulents dans la bile.
J'y reviens à propos d'une femme que nous venons de faire opé-

(1) Conféreico de P.-E. LAUNois, (Hôpital Lariboisière.)
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TOIim* t,<<î 11 lithiase biliaire,, et qui était porte use de bticiiles
t~I q<sriruleids depitis onze ans.

V'séa o permit l'évacuation dle calculs nombreux et dle petit
Voliuns ; elle se, terinaii par elhok1 evstectoinie. La bile, les cal-
eiu1N, reveueili.; CiseIti<lleilIent , furent iimi'diateieiit uitilisés polir
le.i lirlQ baitèriologiqiies, (liii <lè"iuoitireit, commiIe nous le

CIVoiSdjà, la persistanîce chez cette niakle, onze ans après une
tievI typhoïde, (le baCeilles d'Eberthî v'irulents davis les voies hi-

1iiia-la<le en. question vieiit donc grossir d'une unité le nombre
lsu sieits qui, longtemnps après l'infection éberthienne, continuent

à être de otuschoiuwd acililes, ou, (l'un mot, des bacil-
1 /èrîes.

-le voud(ra-is vous montrer les dlangers que les bacillîfères font
voutrir ià leur entourage et le rôle qui leur revient dlans la disýSemni-
nation des germes virulents.

4 'a-i à peine besoin. de vous rapp)eler la formule acceptée par les
Iyiénistes et les pathologistes "Le gerued afèvetpod

émlane tou1jours, e)b dernière analyse,-, d'un typhiique '; il est repré-
Sentlé par unie bac-érie,, la bacille d'Eber-tl-Caffley. 0OL ne con-
uîaiît pas d'espèce animale susceptible de contracter sp)ontanlément.
un11( inlfectioni par ce bacille. Donc, l'infection typhique ne peut

se dveloperqu'à la suite d'une contaminationî par le bacille pa-
toeeprovenant d'un sujet en, puissance de cette même infec-

("tait vé('rité hlier ; c'est vérité incomplète aujourd'hui que
lions sa('nqe dles individus sains sont bacillifères, et par con-

.-jiwieit l'origine possible d'épidémiies.
1,a 1héorie hydirique ne se préoccupait que de la propagation dul
~rrIetyphique par l'eau et d'une façon. accessoire, de sa dissémii-

nat ion par certains aliments, tel que le lait, les huîtres, les légumnes
l)<vualtdes champs d1'épanidage. Elle permet surtout d'expliquer

la gexu'se les épidémies de fièvre typhoïde à marche explosive, suc-
eédlaît pair exemple Cà la contamination d'unie conduite d'adduction

i b esures prophylactiques qui en furent la conséquence ont
t'iédans une large -mesure aux dangers inhérents à ces sortes.

<11)dÛ,iie~.el le sont demeurées imipu issanites dans les enidémnies.
diaié.<ans c('ra;is qumartiers d'une ville, dans lun groupe de
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villages, dans un asile, dans une caserne, dans une ferme, dans une
maison.

La lutte systématique entreprise contre la fièvre typhoïde dans
certaiInes villes, dans certains districts de l'Empiro d'Allemagne,
en partieulier dans le cercle de Trèves, a démontré que, pour ex-
pliquer la genèse (le ces endémies et pour pouvoir leur opposer une
Prophylaxie efficace, il fallait faire intervenir la contagiont /)fil
conciac!, je veux dire la transmission directe o médiate du germe
.vphique d'un in(lividu d', notre espèce à un autre individu.

Vous comprenez maintenant le rôle que l'on a été amené à faire
jouer dans la production et lentretien de ces foyers aux portewes
elroniques (le bacilles d'Eberth et vous ne serez pas surpris de me
v.r admettre avec Fresch et Doniitz que les bacillifères éberthiens
sont les agcnts inconccients de la dissémination des germes palho-
gènes dans nombre de ces épidémies de maison, de caserne, d'asile,
d quartier, de village.

I fabituellemen, chez les convalescents de fièvre typhoïde, les
fèces ne recèlent plus de bacilles d'Eberth 15 jours ou trois semai-
nes après la défervescence.

Chez la plupart, ce résultat se maintient indéfiniment. Mais
chez quelques-uns, on sera à même de constater que, par inter-
yalles, les bacilles typhiques réapparaissent. La vésicule biliaire
est leur repaire habituel ; de là, ils sont par intermittences dé-
versés dans l'intestin.

Des recherches poursuivies au laboratoire bactériologique Cle
l'Institut d'hygiène de Strasbourg avec autant de patience que de
méthode, il résulte qu'un convalescent sur cent demeure un bacilli-
fère chronique. Quoique faible, cette proportion a néanmoins
une importance énorme.

De plus, et la chose surprend au premier abord, l'infection éber-
tienne latente peut se renconter chez des sujets qui n'ont jamais
eu la fièvre typhoïde. Sur un total de 1,800 personnes bien por-
tï.ntes, mais qui s'étaient trouvées en contact avec des typhiques
et dont les déjections ont fait l'objet d'examens bactériologiques,
Kayser en a trouvé 27, c'est-à-dire 15 p. 100, qui excrétaient des
bacilles d'Eberth.
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De ce premier groupe de bacillifères, il faut rapprocher ceux
quli présentent une bactériuric typhique plus ou moins prolongée.
Dès 1881, au Congrès international de médecine tenu à Loudres,
Bowchard rapportait avoir constaté la présence d'Eberth dans
lurine des typhiques.

Récemment, Lesieur (de Lyon) a montré que la bactériurie
pouvait avoir une longue persistance après la guérison de la fièvre
typhoïde, alors qu'habituelleraent elle se fait d'une façon massive
trois ou quatre semaines après la chute de la température et dis-
paraît omplètement. Gwyn a relaté l'histoire d'un malade qui,.
après une fièvre typhoïde, éliminait encore des bacilles par Purine..
Laissez-nus vous dire que ces derniers peuvent avoir la même-
action nocive dans la vessie que dans la vésicule biliaire et provo-
quer une cystite.

Nous conclurons de toutes ces donuée, que certains sujets, pen-
dant un t.emps plus ou moins prolongé après une atteinte de fièvre
typhoïde, que certaines personnes ayant vécu dans l'entourage des
typhiques sans avoir présenté elles-mêmes- des symptômes de Pin-
feeion, peuvent demeurer des bacillifères éberthiens et devenir,.
par leurs exereta (selles et urines), les agents de la dissémination-
des bacilles pathogènes.

Voici des faits bien observés démontrant l'exactitude de cette-
assertion :

Un ouvrier boulanger tombe malade le 20 mai 1904 ; il entre-
à l'hôpital où on diagnostique une fièvre typhoïde, et il en meurt
dans le courant de la troisième semaine. On fait une enquête
chez la patronne qui l'occupait et on apprend que celle-ci avait eu
la fiòvre typhoïde dix ans auparavant, et que, depuis lors, tout
ouvrier on apprenti, nouvellement embauché, ne tardait pas à être-
affecté de " dérangement d'estomac ou de catarrhe intestinal." Ce-
résultat, la susdite patronne le mettait sur le compte de la trop
bonne nourriture qu'elle donnait à son personnel. Une enquête-
démontra que ses selles renfermaient des bacilles d'Eberth. Le-
8 août 1905, son propriétaire, qui usait des mAmes cabinets d'ai-
sance qu'elle, eût, à son tour, la fièvre typhoïde, à laquelle il suc-
comba le 31 août. Et ainsi fut expliquée la- pathogénie de cette.
endémie limitée à une maison.

Le même explication est appliable à certaines endémies de-
quartier. Du 5 au 23 juin 1905, on releva, à Strasbourg, 8 cas de.
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fièvre typhoide et du 1er au 29 août, 9 autres, au total 17, .dont 2

avec dénouement fatal. Tous se rapportaient à des malades qui

avaient consoné du lait cru, bien qu'on eût signalé à la popula-

tion le danger de eette pratique. T'ne cnquête fut instituée par
l'inspection sanitaire ; elle démontra que la fermière, spéciale-

ment préposée à la laiterie, rendait des bacilles d'Eberth avec ses

déjections et on décida que le lait ne qu'tterait plus la ferme sans

être pasteurisé. A partir de ce moment, il ne se produisit plus de

cas de fièvre typhoïde dans la clientèle de la ferme.

Dans la si intéressante étude que vient de faire paraître Kossel,

se trouve rapportée l'histoire d'un porcher, porteur de bacilles

d'Eberth, qu'on employait accessoirement à la traite des vaches et

auquel il arrivait souvent de traire journellement 5 à 10 animaux;

avait contaminé le lait et propagé la fièvre typhoïde. On l'éloi-

gna le la vacherie et l'affection disparut dans le quartier qui s'ali-

mentait avoc le lait qui en provenait. Une nouvelle apparition

de l'infeeton coïncida avec la reprise par le domestique des ocviu-

pations qui lui avaient été interdites.

Nieter et Liefuiann ont, de leur côté, fait une enquête dans un

asile d'aliénés abritant 900 femmes. La fièvre typ'ioïde régnait

a létat en(léIique dans un quartier de cet asile occupé par 250
pensionnaires. L'examen systématique des fèces démontra que 7
d'entre elles, dont aucune ne présentait d'aiJeurs de symptômes de
fièvre typhoïde, étaient bacillifèress. On put établir que tous lo

Ca1 intérieurs étaient survenus dans les salles où avaient séjourné
ces 7 femmes et on put faire disparaître l'endémie par leur isle-
ment rigoureux.

Le médecin militaire hongrois Pollak, le pmfesseur Fresch (1nt

montré de même le rôle des bacillifères dans des endémies de ea-
serne ou de village.

Ci.nradi, dans de récentes recherches sur les modes de coi a-

giosité le la fièvre typhoïde, met en valeur le rôle joué par les

porteurs ehroniiques (le bacilles. Il les divise en trois catégories :

les primaires sont ceux qui ne présentent aucune manifestation
morbide et qui nî'ont pas e 2, autant qu'on puisse l'établir, une
fièvre typhoïde antérieure : les secondaires sont ceux qui, conva-
lescents d'une atteiite de Pinfection, contimnient d'excréter des ha
cilles d'berthi pendant plus de dix semaines après le début de leur
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maladie, mais qui ne les excrètent que d'une façon intermittente ;
les tertiaires sont ceux qui, après une atteinte de fièvre typhoïde,.
excrètent le bacille d'Eberth d'une façon durable et continue.

* * *

Toutes ces données nouvelles comportent des conclusions pra-
tiques.

La première est que, si vous êtes appelés un jour à combattre-
une endémie de fièvre typhoïde, vous ferez analyser l'eau, le lait,.
au besoin certains aliments ; mais, plus avisés parce que plus
instruits, si vos premiers résultats sont négatifs, vous penserez aur-
bacillifères. Vous rechercherez les porteurs chroniques de bacilles
parmi les anciens typhiques, parmi les perscnnes qui leur ont
donné des soins et vous demanderez l'analyse microscopique de
leurs excreta.

La seconde est, qu'ayant retrouvé des bacillifères, susceptibles
d'êre inconsciemment les agents de la dissémination des germes,
vous les soumetti-ez à un isolement rigoureux, vous chercherez à.
faire disparaître leur microbisme latent, biliaire oti urinaire, par-
des moyens appropriés. Les sels de soude, le calomel pour le foie,.
l'urotropine à la dose de 1 à 3 grammes par jour, les lavages avec-
des solutions étendues de permauganate de potasse pour la vessie,.
voilà les moyens que vous mettrez en ouvre.

Vous n'allez plus être surpris d'apprendre que certains chirur-
giens, à l'exemple de Delher, ont eu recours à la cholécystostomie-
ou à la cholécystectomie pour détruire le nid biliaire des microbes.
pathogènes. Vous vous expliquerez aussi la conduite des méde-
cins qui, comme Grimm, chargés de surveiller et de diriger des
asiles d'aliénés, proposent de soumettre à des examens bactériolo-
giques systématiques les excréta des anciens typhiques et des nnou-
veaux arrivants, qu'il s'agisse de malades ou d'infirmiers chargés.
de- leur donner des soins.

Lu France, nous ne sommes pas armés pour entreprendre une-
campagne cependant, indispensable. Mais si les médecins civils.
en sont encore, chez nous, réduits 'à avouer leur impuissance, il
n'el' est plus de même pour les nmédecins militaires. Aussi actif
que soucieux de la santé des soldats, notre sous-secrétaire d'Etat
à la Guerre vient de faire paraître une circulaire relative à la pro-
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phylaxie de la fièvre typhoïde. Basée sur un remarquable rap-
port du médecin-inspecteur Vaillard, cette circulaire édicte un
certain nombre de mesures, dont quelques-unes ont plus particuliè-
rement trait aux bacillifères. Vous aurez tout profit, du reste, à
les retenir et à les mettre, au besoin, en praique.

ART. V.- Afin d'éviter la contamination des sujets sains par
des sujets porteurs de bacilles, on devra maintenir à l'hôpital les
malades atteints de fièvre typhoïde, jusqu'à ce que l'examen bacté-
riologique des selles et des urines ait démontré l'absence du ba-
cille d'Eberth dans les excrétions.

ART. VI. - Si un typhoïdique guéri, mais encore porteur de
bacilles, est autorisé à sortir de l'hôpital par congé de convales-
cence, il sera dûment averti des dangers que son état peut encore
faire courir à son entourage, et une instruction écrite lui sera re-
mise, indiquant les précautions à prendre on vue de les éviter.

AmR. VII. - Tout militaire qui, ayant été atteint de la fièvre
typhoïde, retourne à son corps après un congé de convalescence,
sera soumis à un examen dans le but d'établir s'il est encore por-
teur de bacilles typhiques. Dana l'affirmative, un nouveau congt
lui sera accordé, jusqu'à ce qu'il cesse d'être un danger possible
pour la collectivité.

D'une manière très exceptionnelle, si des sujets restent porteurs
de bailles pendant plusieurs années, l'intérêt général justifiera
leur présentation devant la commission de réforme.

AnRT. VIII. - Les militaires avant été atteints de fièvre ty-
phoïde ne seront jamais, après leur retour au corps, utilisés dans
les cuisines, dans les mess, les cantines, c'est-à-dire affectés à des
emplois où ils auraient à manipuler des substances servant à l'ali-
mentation.

L'impulsion est donnée : puissent ces sages mesures se géuí-
ralis.r et s'opposer à la propagation d'une maladie infectiuse,
en grande partie évitable, et marquer une étape importante dans
les progrès de lhygiène moderne



Le gaz ammoniac, incolore, d'odeur très irritante, est très solu-
ble dlans l'eau. Sa solution aqueuse constitue l'ammoniaque du
couinerce qui contiunt sept cent cinquante fois son volume de gaz
ài 150, et qui a les propriétés d'un alcali énergique; la solution
d'mumonialue liquide officinal contient en pcids 1-5 de gaz.

L'acétate d'ammoniaque est très altérable, et c'est sa solution
(spirituîs mendereri) qui est utilisée en thérapeutique; c'est un
liquide incolore, de légère odeur urineuse, soluble dans l'eau et
'acool.

Le chlorhydrate est cristallisé, soluble, d'odeur irritante. Le
sel volatil anglais est :m mélange de ce dernier avec du carbonate
de potazse, mélange qui dégage du gaz aunoniac.

MODE D'ACTION

L'ammoîiniaque et les composés ammoniacaux ont des effets gé-
uîraux analogues ; ce sont des excitants diRusibles ; mais avec
l'ammoniaque, ces effets ne peuvent se produire à doses thérapeu-
tiiqlues, à cause des actions caustiques énergiques de ce produit.

Dans l'empoisonnement par l'ammoniaque, on observe des lé-
sions intenses du tube digestif, qui entraînent le collapsus ; dans
un eas d'infection sous-cutanée chez un enfant, il se serait produit
(les convulsions (Nothinagel et Rosebach). Retenons cette action
locale de l'ammoniaque, que l'on pourra utiliser comme méthode
révulsive et voyons les effets généraux des composés ammoniacaux..

Ces composés s'absorbent facilement par les muqueuses ; ils
s'eliminent par les urines, et sur cette propriété est fondée l'ex-
uloration des fonctions hépatiques par la méthode de l'ammoniu-
rie expérimentale.

(lez les animaux, quelle que soit la voie ('introduction les comn-
posés ammoniacaux provoquent une augmentation de l'excitabilité
réflexe de la moelle qui peut aller jusqu'aux convulsions ; il se
produit des contractions fibrillaires des muscles, même après sec-
tion de leurs nerfs ; cette hyperexcitabilité neuro-musculaire est
cl phénomène le plus important que nous apprenne la physiologie

expérimentale sur Paction des amnoniacaux.
Chez l'homme, à doses thérapeutiques, ces composés se compor-

.bMMON!AQUE ET AMMONIACAUX
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tent commue (les excitants difflsibles du1 ;y.stèllle nler\vux e't dle la
circullation ; (le plus, ils augmenitent et fluidifient les séerétioxi,
bronchiques et ils sont diaphorétiques.

Indicationis et made, d'eïîploi. - L'ammoniaque, àï La dlose de
X à XXgouttes dans de l'eau, est un remülde populaire contre
]!îvresse. On peut l'utiliser contre le collapsus et l'adynamnie 'àr la
même dose; dans une potion (le 60 centimètres cubes ; lorsqu'oni
recherche des effets moins rapides, il est préférable de se servir
des sels ammnoniacaux.

L'aiinnîaueentre dlans la comnposition (le l'eau sédative du
Codex, ou lotionl aimmoidwcale camiphrée,

Ammnnoniaque liquide... 60 grammues.
Alcolil camphré . . . . . .10 d

Chlorure (le sodium................. i
Eau dlistfl1céc.. .. . . . .... 1000

e dI baume opodel<loel, également inscrit au Codex:

saxon animIal dess&h'I.......... . . . 120 grames.

.Ammnoniaque liquide du commerce.- 40 d
Huile volatile (le roinarin incolore........24
Huile volawcie dcthym inceolore.. .. 8.. .

Alcool à 900.................1000

On se sert (le l'aanmmlon iaqule en al)plicationis loeale:ý contre Lhs
-piqûres d'insectes véniieix (guêpes, "cOrliolls) ; ces applieatiomn3
sont insuffisantes conitre les piqûres (le serpenits et nous a1volns
mieux aujourd'hui.

Acétate d'ammýionziaque. -A la elose (le 4 à 15 grammes par
jour, c'est nu.i excitant diffuisible, utilisé avec avantage clans l'ady-
namnie et le colla-psus pour agir sur le système nerveux et le coeur.
Dans certaîîies broncho-pneumonies- grippale-,, il a les plus heui-
reux effets ; car à soui action excitante, il joinit l'ýavantage d'être
un diaphorétique et dle faciliter la sécréticil dIesbrnh.

Actate dW:uinmioniaquc....... s . .S rammnes.
Sirop d'c-tlicr...........
Sirop de fleurs d'orangers............j
Hydrate de mé~lisse.. . .. . .. .60

L'ne cuillerée à soupe toutes les (deux heures.



C/zliijydrate d'amnoiiiaque. - A la dose de 2 graines, c'iest
lit b<,ii expectorant.

Onî peut le Comi-binler avec l'alcool, la teinture de cannelle, la

Clilurlydrate d'aummoniaque........... grammnes.
'Sirop (le mnenthe.............. 20 t
Hydrate dle 3niéIisse.. ....... c

A .1i-td re dans le.,\ viiut-qu at re heures.

SOIETIES

REUNION DE L'ASSOCIATION MEDICALE DUI DISTRICT D'OTTAWA

le 21 jaitvier 1909
Pr~Ieiedu Dit E I. A11BRV

La réunmion régulière de cette Association eut lieu là ll, Jeudi,

'ita jaent présents: Messieurs les docteurs A. Syneck, V. Pésy,
E. Aubrýy, S. Lafortune, H1. Viau, R1. Tassé, S. J. Sicard, E.

Maekay, J. Robillard, W. Church, E. L. Quirck,ý E. Fontaine,
J. -ablle 1. Bélisle, J. E. d'Ainours. 'Messieurs les docteurs

E. St-Jacques et Eug. Latreille de Montréal, qjue l'Association
avail sîpécialemnent invités pour la circonstance, assistaient à titre
de counférenciers.

M. le Présiden-t- ouvre la séance et dans une heureuse improvi-
satioii, souihaite ' nos hôtesune cordiale bienveue, puis fait allu-
sion, aux progrès et à la vitalité de notre Associa+ion, aux bienfaits
quev 1e- différentes sociétés médicales de district ont répandus par
tolite la province, depuis quelques années. Il insiste sur la né-
cc-sité qnil y aurait de donner suite aux voeux antérieurement
éîniz Par notre Société, en s'appliquant à fonder définitivement,
unle liue aînti-tuberculeuse de district. Il effleure, en passant, le
Projet de la création d'un hôpital, à Hull. Cette dernière idée
semnble rencontrer l'approbaition des membres présents, mais il
ress'ort (le la discussion, ce fait que l'Association, bien qu'approu-
vant la chose se refuserait à -prendre l'initiative de ce projet et

AMMONIAQUIe ETè' AMMONIACAUX
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préfèrerait, ici, emboîter le pas, plutôt que de battre la marche.
Que nos amis de Hull, se mettent donc résolument à l'ouvrage, et
là, comme toujours, ils trouveront en nous, de sincères approba-
teurs de leur ouvre.

Après le discours du président, le secrétaire donne lecture du
procès-verbal de la dernière réunion et il rappelle aux membres
présents la résolution suivante qui fut alors adoptée: " Proposé
par L. J. Barolet et secondé par R. Tassé, que messieurs E. Au-
bry, J. Isabelle et A. Synock soient délégués auprès de M. Gen-
dron, député du comté d'Ottawa, afin d'obtenir que ce dernier se
rendant aux voux de l'Association Médicale de ce district, con-
sente à supporter, lors de la prochaine réunion de la Législature,
un projet de loi Re amendements à l'acte médical qu'y présentera
alors le Comité de Législation du Collège des Médecins et Chirur-
giens de la province de Québec".

Le secrétaire fait ici la remarque que l'Association qui n'avait
aucune raison jusqu'ici, de douter de la bienveillance de M. Gen-
dron vis-à-vis d'elle, espérait, à bon droit que ce dernier, soucieux
de se conserver les sympathies de nos sociétaires, se ferait un de-
voir de nous aider, à revendiquer nos droits auprès de la législa-
ture, en cette circonstance, comme l'ont fait dans le même cas un
grand nombre de députés, en faveur des sociétés médicales de leurs
districts respectifs mais qu'ELLE (l'Association Médicale du
district d'Ottawa), a dû subir l'humiliation d'un refus de la part
du député du comté d'Ottawa. Ce dernier, ne daigna même pas
répondre à notre demande, mais ajourna sine, die, l'entrevue de
nos délégués, et n'accusa pas même réception de deux lettres offi-
cielles du secrétaire de l'Association touchant ce sujet. Nous lii
en tenons compte.

Après la lecture et l'adoption du procès-verbal, le Trésorier fait
sa reddition de compte ... Depuis la dernière réunion les dépenses
régulières encourues furent de $5.50; à ce chiffre, il convient
d'ajouter le coût d'impression et de livraison de 52 livrets intitu-
lés: " Constitution, règlements et tarif minimum " au coût de $13.
Total, $16.50. Nous avons depuis lors, reçu pour contributions
annuelles la somme de $2.00.
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LECTURES ET C0NFiaRENCEs.

T. - Diagnostique des hématuries et méthodes nouvelles d'ex-
ploration en pathologie urinaire. Par le Dr E. St-Jacques.

II. - - Symptômatologie de diverses affections de la glande thy-
roïde. Par le Dr N. Latreille.

TIf. - Quelques applications nouvelles de l'Adrénaline en thé-
rapeutique. Par le Dr J. E. d'Amours.

Noz deux (minents conférenciers de Montréal, ne pouvaient
manquer de nous intéresser; car il ressort de toute évidence que
leurs travaux, traités à un point de vue essentiellement pratique,
et tout imprégné du souffle de la science, avaient en plus à leur
actif, les artifices du style très français et étaient assaissonnés de
temps à autre, (le ce bon sel gaulois qu'on ne dédaigne nulle part.

Nos deux amis ont laissé chez nous un bon souvenir, et I'Asso-
ciation leur transmet aujourd'hui ses plus sincères remerciements.

RAPPORTS DES CAS DE PRATIQUE

Le Secrétaire présente un garçon de 13 ans, oui eut, l'an der-
nier, les deux pieds enlevés par une machine à faucher. Opéra-
tion au tiers inférieur. Lambeaux éliptiques postérieurs. L'en-
fant, nini de pieds artificiels, assiste aux classes de l'école et
inarhelie aisément.

Les résolutions suivantes furent votées
1. Proposé par le docteur R. Tassé et secondé par le docteur

R. Bélisle qu'un comité spécial, conmpcsé de Messieurs N. Saint-
R. B .lisle qu'un comité spécial, composé de Messieurs E. Saint-
J. Isabelle E. Aubry, A. Syneek, S. J. Sicard, du proposeur et du
seondeur, soit iistannent formé, dans le but de mettre à l'étude
la question de l'opportunité de la création d'un hôpital à Hull, et
(le la formation d'une ligue anti-tuberculeuse dans le district
d'Otta-Iwa, et que ce comité ait le pouvoir de s'adjoindre. Adopté.

Cette résolution soulève quelque discassion à laquelle pren-
nent part Messieurs St-Jacques, Latreille, Robillard, Tassé,
Syneek, Aubry et d'Amours.

M. Robillard croit que le meilleur moyen de lutter contre la tu-
berculose est de créer un corps de conférenciers chargés de donner,
à tour (le rôn, dans les diverses paroisses du district des lectures,
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causeries ou conférences publiques, afin d'instruire le peuple, des

méfaits de cette maladie, et de lui indiquer les moyens de lutter

et de se prémnunir contre elle.
M. St-Jtacques conseille au comité do se mettre en correspon-

dance avec le Comité Central de Montréal qui vourra lui tracer

sa ligne de conduite. Le Comité Central, a eu, cet été à Mont-

:réal, lexposition de la tuberculose, au cours de laquelle, il a fait

donner, par différents médecins, des lectures, conférences accoma-

pagnées de projections. Il croit que ces efforts ont été couronnés

de succès, et que c'est là un les bons moyens d'atteindre le publie,

qui s'empresse d'autant plus d'assister à ces réunions scientifiques

qu'elles ont cet avantage d'être rratuites. Si quelqu'un des miiemf-

bres de notre ligue désirait donner un jour ou l'autre une confé-

rence accompagnée de projections, il lui conseillerait de s'adres-

ser au Comité Central, qui serait, il n'en doute pas, heureux de

lui prêter son concours. Il reste, de la dernière Exposition de la

Tuberculose, une foule de pamphlets, cartes murales démonstre-

tives, etc., etc., qui pourraient aisément être prêtés à des ligues.
Rien de plus facile, comme de tenter la chose.

Messieurs Aubry et d'Amours croient que les membres du Co-

mité devraient s'efforcer d'intéresser à ce mouvement philantro-

pique, les édiles de Hull. - Cette ligue anti-tuberculeuse; visant

surtout à la protection de la classe pauvre, ne devrait pas manquer

d'éveiller la sympathie des échevins de eette importante petite

ville. Le Comité Central de Montréal, a obtenu de la Cité une

subvention de $1200.00.
Pour notre part nous nous contenterions certainement de moins

que cela.... Quelques centaines de dollars versés annuellement

au trésor (e notre Ligue, pourraient lui être d'un grand secours.

Messieurs Taszé et Bélisle ne sont nullement opposés à la créa-

tion de cette ligue, mais ils croient qu'il serait urgent le s'oceu-

per immédiatement de cette ques*ion de l'érection d'un hôpital.

Messieurs Robillard et d'Amours répondent au nom de l'Asso-

ciation. que celle-ci, hésiterait, par courtoisie, à s'engager à tra-

vailler pour ce projet, dont la réalisation ne devra dépendre que

des efforts déployé, par les médecins dc lel. - Ils croient ce-

pendant que plus tard, l'Association sera heureuse de constater

le fait accompli.
Proposé par N. A. Synecl, et secondé par M. IDésy, que des re-
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me reiements soient adressés à Messieurs St-Jacques et Latreille,
qui ont consenti à se rendre auprès d'elle aujourd'hui.

Proposé par le Dr J. Robillard, et secondé par le Dr d'Amours,
que des félicitations soient adressées à Monsieur le docteur E.
Fontaine à l'occasion de s- récente promotion au poste de Maire
de Iull,

La prochaine réunion aura lieu à Papineauville en juin pro-
chain.

Le Secrétaire,
J. N. D'AMouns.

P. S. - Perimette;:-moi, monsieur le rédacteur, d'adresser ici
aux sociétaires, quelques remarques qui me sont dictées par le
CoiiV de Régie de l'Association:

Nous sommes flattés du concours actif que nous ont prêté plu-
sieurs confrères dévoués de ce district, depuis la fondation de
notre Société Médicale ; mais nous serions désireux d'avoir une
assistance plus nombreuse à chacune de nos assemblées.

Ces réunions semi-annuelles ont certainement du bon, et les
fervents, les assidus sont là pour prôner les bienfaits qu'ils en re-
tirent sous tous les rapports. N'oublions pas une ces réunions
constituent un des meilleurs moyens de nouer des relations inti-
mes entre les différents médecins d'un district. Or, il est un fait
parfaitement constaté; c'est que, si, trop souvent, les doctes qui se
connaissent peu se méprisent, ceux qui se connaissent bien s'ap-
précient généralement et se respectent.

Je nie fais ensuite cette réflexion qu'il serait pénible (le eroire

que la pratique d'une profession eût des exigences telles qu'elle
emnpchût l'un quelconque de ses membres de prendre, deux fois
l'an, quelques heures de répit afin d'aller saluer des confrères réu-
nis pm travailler à la conservation et à la défense de- droits pro-

fes4i ol Uelcommuns.

J. E. D.
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Séanice décembre 1908
PrMideiet. de M. le Du CIIAtLEs BEBNAltD

Membres présents: J. A. D. Magnan, J. P. Lapor te, J. O. Pel-
letier, Th. Gervais, Joseph Marion, J. W. Gaudet, L. A. Masse,
J. A. Paquet, Joseph Lippé, J. J. Sheppard, G. Desrosiers, Jos.

Melançon, J. A. Magnan, A. Laurendeau.
Monsieur le Dr J. W. Gaudet est admis membre de l'associa-

ticn

Hôpital Saiin-Evsèbe de Jolietta. - Monsieur le Président
fait l'historique de la fondation de cet hôpital dans la ville de
Joliette. Il rappelle qu'il y a quelques années, l'association avait
pris l'initiative au sujet de cette fondation, en nommant une e9m-
mission dont M. le Dr She .pard était président, laquelle s'est
abouchée avec Monseigneur Archambault, le priant de vouloir bien
prendre sous son patronage l'érection de cet établissement dont le
besoin se faisait sentir dans la ville de Joliette.

L'association offrait à Monseigneur le concours de tous le, mé-
decins du district de Joiette, pour travailler au succès de cette
ouvre humanitaire.

Nous constatons, ajoute M. le Dr Bernard, par une annonce
parue dans " l'Etoile du Nord ", que cet liipital est mainteiant
en opération, et ouvert au publie malade qu'on invite à encoura-

ger. l est dit dans cette même annonce, que M. le Dr Marion
a la charge de cet hôpital. M. le Président demande s'il est à la
connaissance de quelqu'un des membres, que l'association on la
profession médicale ait été consultée, quant au plan, à la cons-
truction, à l'aménagement, au choix de l'outillage et du médecin
eh charge du dit hôpital?

M. le Dr Sheppard regrette que la profession n'ait pas été con-
sultée lors de la création de cette institution, dont l'objet est né-
dical et destinée à des fins publiques.

La plupart des membres présents font (les remarques dans le
même sens. M. le Dr Laurendeau veut bien croire que ce n'est
pas par mauvaise volonté mais bien plutôt par oabli que les auto-
rités religieuses ont omis de prendre l'avis des médecins lors le la
création et de l'installation de l'hôpital Saint-Eusèbe.
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Re brif des compagnies d'assurances. - Proposé par M. le Dr
Sheppard, secondé par M. le Dr Laporte:

Que le tarif de $5.00 pour chaque examen médical en faveur
des coimpatgnies d'assurances soit maintenu dans son intégrité.

Le 1)r Laurendeau insiste encore une fois sur l'injustice qu'il y
a vis-à-vis des compagnies qui nous accordent $5.00, à ne charger
que $:.00 ou $4.00, pour d'autres compagnies qui luttent contre
les premières. Il est un fait singulier qui est venu à ma connais-
sance et dont je tiens à faire part aux membres de l'association:
c'est que les compagnies d'sssurances qui refusent d'accepter not-re
tarif, accordent à leurs arents une commission plus élevée que
celles payant $5.00 par examen à leurs n'decins. Il semblerait
que ces compagnies rognent t'honoraire du médecin pour ajouter
à la commission de l'agent; si cette méthode est profitable au point
de vue des affaires, ce dont je doute, elle est inacceptable au point
de vue de l'équité, de la morale.

Fi.ialement. la proposition de M. le Dr Sheppard est emportée
d'emblée à l'unanimité des votes.

L'association décide de payer un an d'abonnement au journal
Le médecin de campagne " à chacun de ses membres.
Re Charlatans. -Le président du "Comité des charlatans"

fait rapport que nos avocats ont négligé de prendre action dans
les délais établis par la jurisprudence contre les charlatans Mi-
Teault et Destrempes.

Il est encore proposé par M. le Dr G. Desrosiers, secondé par M.
le )r J. Marion:

Qu'à l'avenir, MM. Dugas et Hébert soient nommés avocats de
Passociation en remplacement de MM. Éenaud et Guilbault.

Proposé en amendement par M. le Dr Sheppard, secondé par M.
le Dr Laporte, que MM. Renaud et Guilbault continuent à agir
comme avocats de l'association. Ont voté pour l'amendement:
MM. les Drs Laporte, Sheppard et Gaudet.

Ont voté contre: MM. les Drs Desrosiers, Marion, Pelletier,
agnan et Laurendeau. La motion principale est adoptée sur

la même division.

Re. Projet de oi médicale. - Le Dr Laurendeau demande la
parole:

Messieurs: Le Bureau des Gouverneurs, à son assemblée. de sep-



LAURENDEAU

tembre a étudié le projet d'acte médical qui vous a été soumis à
notre dernière réunion, et a définitivement adopté les groudes li-
gnes (le ce projet. Comme vous pourrez le constater, nous avons
fait quelques changements dans l'agencement des sections, la phra-
séologie de quelques articles, mais ceis modifications ne servent
qu'à rendre plus intelligibles les diverses parties le notre loi.

A la demande du Bureau, sur les conseils da . le Gouverneur
Sirois. nçus avons remanié presqu'entièrement la procédure dlit
Conseil de discipline, et à cet effet nous nous sommes inspirés lu
projet de loi médicale inserit dans le " Rapport (le la Comnmissio-n
chargée de la révision et de la refonte des Statuts de la province
de Québee " et surtout du " Code du notariat ". Nous avons

simplifié la procédure des causes portées devant le Conseil et ce
qui importe davantage, nous avons conféré à ie Conseil et au Ilii-
reau le pouvoir le modifier cette proeldure, suhint es besoiis

ultérieurs, par simple règlementation.

Messieurs, notre loi est au point, il ne lii manque ae la sae-
tion des Chambres, sanction que nous n'obtiendrons peu être pas
sans opposition. J'espère toutefois que la députation saura coml-
prendre la légitimité (le nos réclamations: Nous ne deinandois
rien de plus que les autres profesx libérales ne possèdeut
déjà; nous avons l'asentiient (les universités, et enfin, close
heureuse, certains députés 3ont l'un de notre district eutr'autres
ont été relégués aux soins de leurs pénater par le peuple qui sai-
parfois discerner le vil plomb du bon métal. Il ne faut je cr< is
de notre part qu'un petit effort pour atteindre notre but, - mais
cet effort nous est un devoir: devoir envers nous-même, et envers
ceux qui nous succéderont. Nous avons l'obligation morale. étant
tous professionnellement solidaires, d'employer l'influence que
cLacun de nous peut avoir sur son député, pour le succès de notre
bill.

Si cette loi n'était pas adoptée, nous aurions fait une dépense
importante, une somme de travail, considéiable, en pure perte, -
et de longtemps, nous ne pourrions retourner devant la Législa-
ture. Au nom de la Commission de législation, du Bureau des
Gouverneurs, dont je suis en ce moment le porte-parole, je vous
supplie donc, dans Pintérêt de la profession, de nous accorder
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vol re entier concours et de faire tout on votre pouvoir auiprèsç de la
déj>utation, pour faire adopter cette mesure.

Le0 efeluité** de régie fait rapport qu'à la prochaine séance le sujet
siuivant, sera soumis àt 1étude: " ivres pu'erpérales »

Et la séance est ajournée au second lundi de mars à Joliette.

iSecrétaira~

CHRONIQUE

LE- %,[£,DrCIN E-*T LE14S SOCIÉTÉS MÉDICAEýS

Je viens de lire la Constitution et les règlements de l'Associa-
tionl médicale du district dI'Otta-va. Ma première pensée est de
féliciter les confrères intelligents (le ce district sur leur esprit d'or-

gaiisaionet les cor.iiinlenter sur les bons rsultats déjà obtenu~s.
Vrimient, il faut que les médecins (lu district d'Ottawa s'esti-

iiier1t entre eux et se respectent encore plus, pour accomplir une
oevcsemblable, la Seille, soYons-en sûrs, qui puisse commander
l'.ieet le respect dii publié.

l)epiuîs quielquies anné'es, la profession me(licalle de, notre pr'o-
viiwe s'est réveillée et a pris de l'avant vers la parfaite organisa-
tionî. Ça é5té d'abord les sociétés mnédicales, puis nos congrès de
iiiedecine qui ont donné le branle.

Cependant, pour aýviincé quje soit le mouvement médical dans
telle oui telle partie (le notre province, il reste encore trop de dis-
trîi('ts ou la rratine, alliée à l'esprit d'apathie mnainticnt l'an-
(iveilne coutume de se mépriser entre confrères! Là, ;ýamais do
réu'tnionis entre cl et, naturellement, pa de sociétés inédi-

cae;c'est même chose rare que de voir un c-onfrè're deé ces dis-
tricts assister à nos congreF de mnédecine.

Il existe actuellement chez nous vingt-deux soitsmédicales,
dle langue française, cependant notre province comprend un plus
grand nombre <le districts ! Pourquoi pas autant de sociétés que
de districts 9



Si les confrères qui n'aiment pas les sociétés médicales, par
conséquent n'organisant pas celle qui devrait porter le nom de

leurs districts réalisaient tout le danger qu'il y a pour chacun
d'eux de rester seul, isolé des autres confrères, s'ils pouvaient
comprendre enfin, qu'il suffit de se voir souvent pour s'entendre
et s'estimer toujours, toutes les soeiété& de notre province seraient
organisées.

Le jour où chaque médecin causera plus souvent avec ses coll-
gues de leurs intérêts communs il ne sera plus la vietime de ses
clients dont plusieurs spéculent sur les rancunes qu'ils ont soin
dl'enveniner entre les médecins dl'un même endroit.

Un autre danger qu'entraîne l'isolement, pour le médecin, et
c'est même le plus grand de tous, c'est la perte de l'habitude et du

goût du travail.
Le médecin qui a une grande clientèle à la campagne, ne trouve

pas toujours des loisirs pour étudier et prendre connaissance (les
dernières découvertes scientifiques. Cependant, celui qui aime
sa profession, qui constate dans les sciences médicales le progrès
réalisé d'année en année par les savants du monde entier, celui-
là veut savoir où il en est chaque jour, et il lit journaux et livres
pour se renseigner. Ces confrères stu(ieux sont distingués bien
vite par celui qui s'y connaît. Ils Sont enthousiastes et ont une
foi absolue dans leur art. Ils sont anxieux de tout apprendre et
de tout savoir. Ils vous rencontrent, et après deux mots de con-
versation banale vous entretiennent de leurs cas difficiles, des
traitements qu'ils ont adoptés et veulent savoir s'il n'y aurait pas
mieux à faire. Voilà de vrais médecins, qui ne sont pas toujours
les plus riches ni les plus achalandés, mais ils sont sûrement ceux
qui exercent la médecine avec le plus de satisfaction pour eux-
mêmes et eeux qui font le plus de bien à leurs malades.

J 'écoute toujours avec peine les confrères encore jeunes trop
-souvent, qui n'ont que du mal à dire de leur profession, et qui pré-
tendent avec emphase que la thérapeutique n'est qu'une blague.
J'en ai rencontré beaucoup de ces confrères, et en causant avec
eux j'ai trouvé le paresseux, l'alcoolique ou le morphinomane, Pa-
mateur de cartes et le clubiste. Quelquefois, à la campagne, il est
prouriétaire de chevaux trotteurs, etc.

Des confrères renseignés m'ont affirmé que sur les treize cents

'Mou m
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Médecins (le langue française de notre province, pas plus de qua-
ire cents lisent des livres ou un journal de médecine.

Ce serait désolant si c'était vrai!
J'imagine que les travailleur3 vont voir leurs rangs grossir à

mesure que les sociétés médicales se multiplieront.
Les réunions médicales développent le goût de l'étude, c'est vrai,

niais elles font également naître le besoin de se protéger d'où: lbs

tarif.s.
Les confrères dans leurs réunions s'entretiennent de leurs af-

faires et s'ouvrent entre eux des difficultés de leur carrière, sur-
lotit du mauvais vouloir de certains clients. Et c'est tant mieux,
puisque chaque fois ils pensent à avoir un tarif et à le faire res-

pecter.
Les sociétés médicales encouragent donc l'étude avec le désir

ioujours grandissant de se tenir au courant des dernières décou-
vertes médicales, et elles font naître le désir de se protéger par
le tarif, entraînant fatalement le respect du médecin par le client.
Car cliose curieuse, le seul client (ui ne méprise pas son médecin
C'est précIsément celui qui le paie le mieux et le plus cher.

Je félicite, en terminant, mon ami d'Amours, de Papineauville,
le secrétaire si actif de la Société Médicale du district d'Ottawa.
V oilà un confrère animé d'un tel zèle de propagande et possesseur
d'un tel esprit d'organisation que je souhaite en voir bientôt plu-
sieurs <lu genre chez nous, et cela pour le plus grand bien du corps
médiceal canadien-français.

J. E. D .mi

CORRESPONDANCE

Nous recevons la lettre suivante que nous nous empressons de
publier, dans l'intérêt publie.

St-,Tean-de-Dieu, 24 novembre 1908.
A. M. LE DIRECTEUR,

-Monsieur,

Je profite de votre excellente Revue, pour informer
la profession médicale, qu'il existe maintenant à lTôtel de Ville,
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dans le local du bureau de la Cour du Recorder, un bureau spécial
qui, sous la direction de M. A. Bienvenu, comme directeur et de
»M. Albert Chevalier, comme sous-directeur, s'occupe du placement
des aliénés à la charge de la ville de Montréal et qui fournit aux
rcquéranit-« 1s différentes formules requises pour Pinternement
des patients publics à l'hôpital St-Jean-de-Dieu.

J'ai done l'honneur de prier MM. les Médecins de bien vouloir
envoyer leurs clients s'adresser à ce bureau, s'il advient qu'il leur
faille recommander l'internement d'un aliéné, comme patient
public.

Tout ce "qui concerne l'admission des patients publics de la ville
de Montréal se traite exclusivement à ce bureau, à l'Hôtel de Ville
ou à celui du Gouvernement, à PHôpital St-Jean-de-Dieu. Il est
donc inutile d'adresser qui que ce soit chez moi, à mon bureau
privé, ou à celui de mon Assistant, pour des affaires concernant
l'admission des patients publics. Ces affaires, et généralement
toutes celles qui regardent les patients publies, ont pris une telle
extension par Quite de l'augmentation du nombre des demandes
d'admissions et du nombre des malades internés à l'Hôpital,
qu'il est impossible de les traiter ailleurs que dans un bureau pu-
blic,' avec l'aide des formules, des certificats, des archives et des
feuilles d'observation.

Comme nous consacrons un temps considérable au soin des ma-
lades qui nous occupe toute la matinée et que nous ne pouvons pas
nous déranger de ce service, sans inconvénients considérables,
ceux qui désirent voir le surintendant médical ou les autres mé-
decins sont invités à se présenter à l'Hôpital, aux heures de
bureau, c'est-à-dire de 1 hr. à 3 hrs. pour tous les jours excepté
le samedi, le dimanche et les jours de fête.

GEO. VILLENEUVE,
Surintendant médical.
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La typho-bacillose, dans Journal de Méd. et Chirurg. prai., 25
nov. 1908, Paris.

Nous avons résumé en 1885 une série (le leçons de M. le Pro-
fesýeur Landouzy sur la typho-bacillose, forme particulière de tu-
berculose aiguë confondue très souvent avec la fièvre typhoïde et
que dès cette époque il avait très judicieusement isolée. Depuis
ce moment M. Landouzy a souvent attiré l'attention sur cet état
morbide qui n'est peut-être pas assez connu. Au dernier Con-
grès de la tuberculose à Washington, il a fait sur le même sujet
une importante communication qui a été résumée par la Presse
Médicale (no 86). ,

M. Landouzy considère la typho-bacillose comme un des types
les plus nets et les plus tranchés sous lesquels, anatomiquement et
cliniquement, peut se présenter à l'état aigu la septicémie bacil-
laire de Koch.

Ce type, qui prend sa place à côté de la phtisie aiguë granuli-
que. ou granulie d'Empis, se dénonce exclusivement par un état
lyphoide, avec fièvre continue et splénomégalie, sans signes (le Io-
ealisations viscérales.

A première vue, la ressemblance est frappante avec la fièvre
typ)hoïde éberthienne, et l'on comprend aisément comment ces
deux états typhoïdes ont été si longtemps et sont encore ei souvent
confondus. Seules, des nuances symptomatiques permettent de
les différencier.

C'est d'abord, l'irrégularité de la courbe the±nique ; celle-ci,
pour être continue comme dans la fièvre éberthienn. montre des
oscillations plus considérables, avec des irrégularités d'iu jour à
l'autre ou d'une semaine à l'autre.

C'est, en second lieu, la dissociation du pouls et de la tempéra-
lure, le pouls étant d'ordinaire plus accéléré chez les éberthiens.
("est, encore et surtout, l'absence de signes de localisations viscé-
raIe: absence de catarrhe pharyngé et bronchitique (constant
chez les éberthiens) ; absence de catarrhe intestinal, aussi bien que
de constipation; absence-enfin de taches roses lenticulaires, dont
l'importance est telle qu'il faut, selon M. Landouzy, tenir pour
s*uspcete toute fièvre typhoïde dans laquelle a manqué l'exanthème.

lorsque, par exception, cette fièvre continue bacillaire aboutit à
la mort en deux, trois, ou quatre septénaires, J'autopsie donne la
raison d'être de cette absence de signes de localisations viscérales.

ANALYSES
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Elle ne mi.ontre, en effet, que des lésions congestives et dégénéra-
tives, communes à toutes les grandes septicénies; lésions diffuses,
sans majoration sur aucun viscère. C'est à peine si l'on trouve
parfois quelques rares et minimes granulations, du volume de la
pointe ou de la tête d'une épingle, isolées, grises et translucides,
bien insuffisautes. pour créer une symptomatologie locale, tout
juste suffisantes pour donner à la ialadie sa signature.

Ainsi se précise une double différence, anatomique et sympto-
matique, entre la granulie d'Empis et la typho-bacillose. L'ab-
sence, pour cette dernière, d'éclosion granulique dans tous les or-
ganes, et l'absence de symptomatologies locales, pulmonaire, cé-
rébro-spinale ou abdominale, établissent entre ces deux modalités
de la septicémie bacillaire aigué une démarcation parfaitement
tranchée.

Un autre caractère, celui-ci évolutif, accentue encore cette dé-
marcation: tandis que la granulie d'Enpis est toujours rapide-
ment mortelle, la typho-bacillose guérit le plus souvent, du moins
en tant qu'infection généralisée aiguë. Depuis vingt-cinq ans que
son attention est attirée sur ce type clinique, M. Landouzy n'a
guère vu mourir plus d'une dizaine de typho-bacillaires pendant
la période de typhisation.

Dans l'immense majorité des cas, après trois à quatre semaines
d'une fièvre continue, accompagnée de prostration plus ou moins
accusée, allant habituellement jusqu'à l'état typhoïde avéré, avec
sécheresse de la langue, avec hypertrophie plus ou moins nette de
la rate, le malade entre en convalescence. Mais généralement
cette convalescence n'est pas franche, l'appétit ne revient pas,
l'amaigrissement persiste, et au bout de quelques semaines ou
quelques mois surviennent brusquement ou sourdement les signes
d'une localisation tuberculeuse, pulmonaire ou pleurale le plus
souvent, fréquemment méningée chez 'enfant. M. Landouzy cite
ainsi plusieurs exemples très démonstratifs.

Parfois, cependant, la convalescence qui suit la typho-bacillose
paraît tout à fait franche et de bon aloi; l'apyrexie est complète,
on touche à la guérison, et cependant, ici encore, on voit survenir,
plus ou moins tard, p1ws ou moins brusquement une localisation
tuberculeuse. C'est ainsi par exemple qu'un malade qui a pré-
senté tout le cortège symptomatique d'une fièvre typhoïde, moins
les taches rosées, est pris, au moment où il va partir pour la cam-
pagne, d'une pleurésie qui nécessite deux ponctions.

C'est qu'en effet, ils sont le petit nombre les typho-bacillaires
qui guérissent complètement, définitivement.

Presque toujours les typhiques bacillaires, guéris de leur
fièvre, demeurent en gestation de tuberculose; et quelques semai-
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nes, quelques mois ou plusieurs années après la septicémie aiguë
initiale, ils se démasquent tuberculeux. Comme l'écrivait 2. Lan-
douzv. il y a vingt ans, c'est donc seulement " après avoir fait un
certain temps de stage dans la bacillose que le typho-bacillaire en-
tre dans l'anatomie pathologique et dans la symptomatologie tu-
berculeuse ".

Parfois ce passage se fait insensiblement, sans la transition
d'une convalescence, mêmte ébauchée: le malade reste en proie à
une fièvre continue, en m.même temps que s'esquisse et que, peu à
peu, s'affirme la germination de tubercules. Les signes de loca-
lisations apparaissent, le plus souvent, sous forme d'infiltration
d'un ou des deux sommets, décelables à la percussion et à l'auscul-
tation.

En somme, le pronostic est ici plus grave pour l'avenir que pour
le présenit puisque le malade meurt rarement dans le cours de cette
première atteinte, mais succombe presque toujours à une récidive
plus ou moins éloignée.

La typho-bacillose a été très discutée parce qu'à lépoque où elle
fut décrite, le diagnostic ne pouvait guère se fonder, que sur des
nuances symptomatiques. Mais à l'heure actuelle, les méthodes
de laboratoire, qui d'une part permettent de reconnaître d'une
façon précise la- fièvre typhoïde, et d'autre part de donner la dé-
monstration expérimentale de la tuberculose par Pinoculation aux
animaux, sont venues confirmer d'une façon absolue la réalité de
cette forme morbide que M. Landouzy a individualisée sous le
nom de typho-bacillose, .ou de fièvre bacillaire, non granulique, à
forme typhoïde.

CHIRURGIE

Des causes de la mortalité du cancer de l'utérus, et de sa guérison
par lPHystérectomie. (F. JOYLE, PýcS8e Méd., Paris).

Après avoir étudié cette question sur toutes ses faces, l'auteur
en arrive aux conclusions suivantes:

1° Le cancer localisé de l'utérus peut guérir par une opération
large d'exerèse;

2° Le cancer localisé de l'utérus es. d'observation rare, parce
que les malades viennent trop tard trouver le chirurgien; dans la
ma*joril.é des cas, elles mettent sur le compte de troubles de la mé-
nopaus. les symptômes donnés par le cancer en évolution, en
vertu de cette idée, fausse et dangereuse, qui existe même dans le

11 g



UNION MÉDICALIJ DU CANADA

corps médical, qu'il peut y avoir une hémorrhagic physiologique
au mont dle la ilénopause ou après elle

3° Le meilleur moyen pour la femme d'éviter le développe-
ment d'in cancer utérin est de s'astreindre à un examen trimes-
triel fait par un médecin compétent. Cet examen est surtout re-
connuîanidable après trente-cinq ans en cas d'antécédents cancéreux
ou de lésions utéro-annexielles chroniques (métrite cervicale en
particulier);

4° Le cancer propagé de l'utérus peut, dans un certain nombre
de cas, donner une survie appréciable et même de longue durée,
après une opération méthodique et très largement faite. L'in-
duration péri-utérine pouvant être (le nature inflammatoire, sur-
tout dans les cancers infectés, il ne faut pas craindre d'entre-
prendre la cure de certains cas déjà un peu avancés, si l'état gé-
néral est bon et que la malade ne soit pas trop jeune

5° Sauf quelques rares exceptions, l'extirpation de l'utérus
doit, être pratiquée par la voie amdominale, comporter toujours
l'ablation des annexes, du tissu cellulaire péri-utérin, de la partie
supérieure du vagin, et, s'il y a lieu, surtout chez les femmes jeu-
nes atteintes de cancer du col, des ganglions iliaques.

Les cancers de l'intestin grêle, du gros intestin et du rectum. (1He
Congrès, Soc. Int. de Chi,, VoELcJnru, rapporteur.)

L'auteur étudie les résultats obtenus par la chirurgie dans le
traitement des différents• cancers le l'intestin.

1° Cancers de l'intestin grêec et du gros inteslin.

De 1897 à 1906, soit en dix ans, 101 de ces cancers ont été opé-
rés à la clinique: mortalité. opératoire totale, 42 (41 p. 100); 9
laparotomies exploratrices, 2 morts ; 8 entéro-anastoioses , 3
morts ; 23 anus contre nature, 9 morts ; 58 résections intestinales
27 morts ; 2 incisions d'abcès, 1 mort ; gartro-entérostonie, O
mort.

Le carsinome (le l'intetin grêle est tròs rare, et d'un diagnostic
difficile. La résection est indiquée, bien qu'elle n'ait jusqu'ici
donné que de mauvais résultats. Les sarcômies sont plus fré-
quents. 5 cas ont été traités à la clinique: 3 résections, 3 morts.

Le cancer du cocumn donnant rarement des phénomènes d'ocelu-
sion, Plentéro-anastomose n'est pas de mise. La résection est le
seul traitement rationel.

Le cancer, du gros intestin peut rester très longtemps latent, si
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bien que lorsqu'elle est découverte, la tumeur est parfois inopéra-
ble. Trois opérations peuvent être employées: 'anus contre na
litre dé/initif, pratiqué 23 fois à la clinique, bien plus grave en
période d'occlusion (9 morts sur 15 cas) ; l'eniéro-anastonose
employée 1 fois ; la résection, pratiquée 50 fois, dont 36 sans
anus artificiel préalable. Sur ces 36 malades 19 sont morts des
suites de l'opération, 17 ont guéri ; 10 sont restés sans récidives
(2S p. 100) depuis plus de 3 ans. Done cette opération grave
(50 p. 100 de morts) donne aux suivants de grandes chances de
guérison (58.8 p. 100).

2° Cancer du rectum. L'extirpation du rectum cancéreux par
la voie basse donne une mortalité immédiate de 15 p. 100 et 15
à 20 p. 100 de résultats durables.

L'opération combinée est l'opération d'avenir, mais demande à
être encore perfectionnée. Liopération abdomino-périnéale est
plus dangereuse chez l'homme (40 à 50 p. 100 de morts) que chez
la femme (15 p. 100).

Z. BuÉAUn:.

OPHTALMOLOGIE

Solution chlorurée isotonique aux larmes pour lavages et bains de
l'oil, dans Journal de 1éd. et Chir. prat., oct. 1908.

M. le Dr Cantonnet étudie dans les Archives d'ophtalmologie
un procédé qui consiste à employer pour les lavages et bains de
l'eil une solution isotonique aux larmes; c'est une solution de 14
g'-aimes de chlorure de sodium par litre d'eau distillée. Cette
solution n'est pas osmonocive, c'est-à-dire qu'elle n'est pas nocive
pour la cellule en raison de sa constitution moléculaire.

A l'Hôtel-Dieu, dans le service de M. de Lapersonne, cette so-
lution est expérimentée depuis un certain temps. Elk paraît
être le meilleur liquide de lavage aseptique et dans toutes !os indi-
eations d'asepsie oculaire; lécoulement n'en sera pas brutal et la
température en sera de 350 environ.

Cette solution pourrait, à priori, être indiquée lors du contact
prolongé d'un liquide avec loil, conune dans Phydrodiascope de
Lohnstein. Enfin un fragment de cornée ou de conionetive pré-
levé au cours d'une opération et ne pouvant être fixé de suite
pourra y être conservé avec avantage.

Des recherches actuellement en cours permettront peut-être de
Proposer des formules de collyres isotoniques aux larmes.
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THERAPEUTIQUE

Epilepsie et régime alimentaire. ./ou n(l dl /iéd. t fl; ('hii*. p a., 25 nov.-
1908.

M. le professeur RZaoul Brunon traite cette question dans le
Bullelin médical (no 82), dans un article très instruetif au point
de vue pratique, dont nous citons quelques passages..

Y a-t-il utilité à prescrire un régime spécial aux épileptiques?
Le régime lacté ou lacto-végétarien est-il utile? L'usage (le la
viande est-il nuisible?

Un épileptique de dix-neuf ans, qui a pu être observé et suivi
pendant huit ans, a p1éýenté des alternative, de bien et de m«l qui
répondent en partie à ces questions.

" De 1891 au 14 avril 1899, il est soumis, par les maîtres les
plus compétents (le Paris, au bromure de potassiumn sans -régime
spécial, et son état est stationnaire.

D'avril 1899 à juin 1901, on supprime le bromure et le malade
s'astreint à un régime lacté continu. Les accès disparaissent.

En 1901, lb malade a abandonré le régime. Les accès réap-
paraissent.

De 1902 à 1906, on perd le malade de vue. Il reprend et il
abandonne le régime tour à tour, et chaque fois les crises d'épi-
lepsie suivent les mêmes fluctuations.

En 1907 et 1908, le malade est mis au régime lacto-végétarien.
Les accès sont supprimés, le malade vit de la vie de tout le monde.

Cette observation semblerait faire affirmer que dans certains cas
au moins, le régime lacté donne des résultats inattendus, et le re-
tour au régime mixte habituel, fait la preuve en rappelant les ac-
cidents nerveux.

Cependant cette manière de voir n'a pas été admise par tous et
les recherches cliniques, en particulier de MLF. Jules et Roger
Voisin, ne lui ont pas été favorables,

M. Brunon croit cependant que la question du régime chez les
épileptiques n'est pas jugée. Certes, les cas semblables à celui
qui est rapporté ici doivent être exceptionnels, cependant ils ex-
istent.

Pour les épileptiques, comme pour beaucoup d'autres malades,
il se pourrait qu'il fût utile de distinguer entre les malades d'hô-
pital et les malades de ville. Là peut-être est la cause des résul-
tats si différent s observés dans les conclusions des auteurs.

Quoi qu'il en soit, voici la relation d'un cas où l'influence du
régime associé au bromure ne paraît pas niable. La marche des
accidents suit exactement la fluctuation du régime alimentaire.
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Une fillette de neuf ans est d'abord soumise. au traitement bro-
muré avec régime carné; pas de résultat thérapeutique appré-
ciable.

Elle est mise au régime lacté, puis 1 ito-végétarien avec bromu-
ration néthodique; les crises se modifient d'abord, puis s'espacent
et ti aleinent disparaissent pendant dix-sept mois. Elle revient
à son régime carné; les crises réapparaissent et sa santé générale
s'altère. Elle est mise de nouveau à un régime diététique; il y a
de nouveau une amélioration.

Enfin elle retombe dans son état initial en reprenant le régime
carné qui est habituel et enraciné dans la famille. Dans ces deux
cas, la question de déchloruration de MM. Richet et Toulouse in-
tervient. A-"elle une influence sur les accès ? A-t-elle une in-
f1 enee sur la lbmuniiration I? Renforce-t-elle ou atténue-t-elle l'ac-
tion du bromure ?

DIans le premier cas, le régime déchloruré a pu littéralement
remplacer la bromuration. Dans le second, il paraît avoir ren-
for- l'action du bromure qui a pu être donné, avec efficacité pro-
bable, à petite dose.

Il va de soi que, pour l'épilepsie, comme pour tout autre cas pa-
thologique, le rôle du médicament, quelque important qu'il soit,
est toujours d'une efficacité moindre que celui de la médication,
c'est-à-dire de la méthode générale suivie dans le traitement.

L'efficacité du bromure est hors de discussion, mais les faits
observés paraissent montrer que cette efficacité est augmentée par
le régime alimentaire spécial.

M. Brunon donne encore une observation où apparaît un facteur
plus important, la vie au grand air avec travail physique.

Il sagit, en résumé, d'un gargon chez lequel en 1895 apparu-
reit de l'ictère, puis des vertiges et plus tard des crises épilepti-
ques très nettes.

Le traitement fut le suivant:
De 1895 à 1900, vertiges, pas de bromuration méthodique.
De 1900 à 1905, bromuration méthodique et pas de régime rè-

glem enté: résultats médiocres.
De 1906 à 1908, même bromuration avec régime ovolacto-

végétarien (surtout végétarien), séjour à la campagne et occupa-
tionis agricoles. Rareté des vertiges, deux accès en deux ans, dont
l'un ,onécutif à un écart de régime.

Dans l'ensemble, transformation physique et intellectuelle du
malade.

La vie champêtre entre sûrement en ligne de compte dans ce ré-
sultat. Il faut, de plus, tenir compte de l'effet moral d'une occu-
pation active qui releva le malade à ses propres yeux.
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Soitz>~apéitve -Prend(re antle r-epas <le
s-oir, uine cuillerée à café- de la solution-

.Arsténiate de soudv~.. . . .

Suilfatp (le srenn...........
3,'al distillé..............5

Illidi et du1

,gr. O5
gr. 05
gr.

Contdre leartérîo-sclerose - prendre, au mom11enit (le chaque re-

pas, c's--iedeux ou trois fois par Jour, unle Cuillerée ià soupe)
de la solution

ýSilicîte (le solide......... 30 gr.
leall dit)~.. . . . . . 500 gr.

Continuier cette mici"fation enan un mois ou eux puis -s
pendre pendanit quinize jours p)our la reprendre.

Bien01ll en0nu l'yi 1 générale cor venable ài l'artério-slér'

doit être observée.

Conitre l'accès de goutte -Entourer le miemibre maladle d'ouate
dialde imlbibée. le

Cbotede soud(e.. ..... ... *.... î2r
Teinture d'opiumii................60 gr.
Liniment belladonné........... 60 gr.

Eau........................ .. 250 gr.

C (pe le mioitié d'eau colo-ode. Recouvrir de taffetas gominié.

Conitre l'a)îgine. -Introduire (dans le nez gÎrosý commue un po)is,
de la Pommade

Protargol........... .. .. gr. 50

(1) Journali de mé6decine interne, dée. 1908.
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Mie quatièmiie ob-servation. r 1 a*,tive à une fille (le 20 ans, épi-
leptique depuis 10 ans, ayant lonigtemips pris dul bromure sans suce-
cès, puis soumise au régime lac to-vé'gét arien et au bromure et qi
lut guéî,presque complètement vient, encore confirmer l'avan-
tage ee cette Méthode. Aussi, X. Brunon conclut-il que le régimne
la-cto-végétarieni paraît être le cdmnplément nécessaire du traite-
ment par le bromure d]ans 1"lilep)sie. Dans des cas où le bromnure
seul était peu efficac.e, l'interv'ention du régime a ré veIlé cette
oefficacité. Dans tous les caq observés, les doses de bromure onlt
pu être diminuées, aplrès adjonction du régime.



0 il(Iure dans
Eau1 froide . *... .. 2 gr. 50

ii1ier alvec
La noline.e .. . 6 gr.

dL- ajouter

Menthol. 0 .. gr. 10
Sac charine. .. .. . gr. 30
V\aseline.. . . . . ... q. s. p. 15 gr.

La poinunade ecoulaniit dans ke cavumii inaso-phiarynigien- est Plus
ý1ls(TejtiI>le da"-ýgir que si 011 la faisait pénétrer par toute autre voie

J>ojinadc conire les liéîorr7ioïdes. - Quand les, hiorrhoïides
soiji ilouiloureuses ou après l'opération, oir}floyer les onctions àla

Chllorhydrate de cocaïne.............. gr. 10
Mentol . .. . .. .... ... 0 gr. 20

Lalioline.......... . . . . 12 gyr.

(>1 peut reniflacer la cocaï .ne par 11ne mêmie dosc d'aites-

C'ontre la eoquielitche.-

1,u1o cuiller-e à café tonites lez, trois heures, pouir (les enfants (le

Tiffision (le racinec d'Ipéca (0.50) ... .. .18,0 gr.
EXtrait de belladone............... gr. OS
Bronnnre (le sodium............. 2 àt 4 gr.
Sirop d'altha..............q. s. p. 200 gr.

iiinuer la dose si les enfants sont jeunes.

D)ans le cas de convulsiuns, donner de fortes doses de bromure
i r. ài 1 gr. 50 par jour-, mêmre pour les niourrissýonis) et dles Lave-

Iliients alu chloral. Supprimer le lait.

Pour stimuler la croissance des enfants.-

Eloxde le nangn~e................... gr. 25
Craie pulvérisée................2 gr.

Pour 25 paquets.

Donner un de ces paquets, avec -un peu d'eau sucrée, avant les
deux principaux repas. Aux enfants û.gés de moins de 2, ans, on
nie donnera qu'un paquet par jour.
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Contre l'icthyo.';P.- Appliquer d]eux fois par ,jour, suir les par-
ties affeet('ese la préparationi suivante

iomiad<e au -miis-aeétate de I)Ioinb). 12 gr.
Poinmade At l'oxyde (le zine....... 30 gr.
Pétrole.. .... .... ................ 12 gr.
Acide saIieyliqae................2 gr. 50

BIBLIOGRA.PHIE

'Traité de Technique Opératoire, par Chi. M-\oNoi, professeur agrégé
c la l'acuité (le .MNlleeiiie (le Paris, etc.

La chirurgie miodernie est devenue un art merveilleux et une
science <l'une grande précision, gYrâce aux )e rfect i oninelits <le la
techinique opératoire.

Il n'est pas pluas permnis au chirurgien d'aujourd'hui, d'ignorer
la technique opératoire que l'anatomie normale. et pathologique.

Celui qui entreprend de pratiquer une opération grave, Sans
-ex connaîtret la technique classique, doit être tenu responsable des
comnplications et dle l'insuccès de l'acte opératoire.

C'ept avec une bien grande satisfaction que nxous venons <le re-
-cevoir la Deuxième E dition du Traité de Tetliniqiie opératoire,
publié par le Professcur Chi. Monod ct J. Vanverts.

Le grand succès remporté par cet ouvrage prouve qu'il ré',poli-
<lait à un besoin; il est rapidement devenu classiue et les auteurs,
-viennent dc le rajeunir en une seconde édition dont ils nous don-
iient aujourd'hui le tome Uf.

Les modifications aportéles àû ce second volume ont été faites
dans le même esprit que le p)remnier: condlenser les descriptions
-sans rien sacrifier de la clarté; - supprimer tout ce qui Semblait
tombé en dcsuétuilc, et cela pour pouvoir donner place dans ce li-
vre, sans en exagrer les dimnin,àcrans prto~nn
velles ou récentes intentionnellement omises dlans la prei.'rc édi-
tiox1., -parce que non encore consacrées par l'usage. Telles sont les
-nouvelles initerventiong sur le phiarynx et 'oo)hela chirurgrie
<les canaux cystique et hépatique, la chirurgie dii panei éas, l'omien-
topexie, la décortication du rein, la taille ýsous-pubienne, la pros-
tatectomie hyp)og(astriqiue, les anastomose-, dii canal déférent, le
traitement opératoire de l'invertion utérine, etc.

En outre, la plupart das chapitres anciens3 ont été remaniés,
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quelques-uns même complètement transformés soit pour les pré-
senlter sous un meilleur jour, soit pour les mettre au courant des
progrès de la technique. On constatera ces changements en par-
courant les articles consacrés à l'étude du mode de réparation des
lèvres, aux opérations sur le pharynx, l'estomac, l'intestin, les.
voies biliaire; au traitement de l'exstrophie (le la vessie, de 'hy-
ps$padias, à l'hystérectomie vaginale et abdoino-vaginale pour
caner, etc., l'ambition des auteurs restant cette fois, comme dès
le début de leur entreprise, de faire une oeuvre à la fois complète-
et vraiment moderne, mais débarrassée des détails inutiles sans
inîtérêt pour le praticien.

Signalons enfin comme amélioration qui sera particulièrement
goûtée !'augmentation de l'illustration de cette seconde édition
elle comprend actuellement 2337 figures (un grand nombre d'entre
elles sont originales), alors, que la première édition n'en possédait
que 1907. Ainsi augmentée, la seconde édition de ce Traité ré-
sume l'état actuel de la technique opératoire s' changeante et tant
perfectionnée depuis quelques années. Cet ouvrage et indispen-
sahle là tous ceux qui s'occupent de chirurgie; ils pourront, en le
parcourant, se. remémorer en quelilues instants les détails d'une
opérai ion.. A ce titre, il leur rendra les plus grands services, car
e'est le traité le plus complet lui existe en France sur la Tech-
nique opératoire.

Je suis heureux d'avoir l'occasion d'offrir mes remerciements
et me;; respectueux hommages au Professeur Monod, l'homme
éminent que la profession médicale de Montréal a eu l'horneur-
de recevoir, il y a quelques deux ans.

MARmN.

Syphilis osseuse (Syphilis acquise), par le docteur Louis SnLL-
MANx, professeur agrégé à la Faculté de Iédecine de Nancy,
chargé de la clinique de dermatologie et de syphiligraphie.
Un vol. in-16 de 131 pages, avec 21 figures formant 12 plan-

hes hors texte. Prix, 3 fr. 50, Paris, 1909. G. Steinheil,
éditeur, 2, rue Casimir-Delavigne.

Toutes les affections osseuses qui dérivent de la syphilis ne sont
pa« syphilitiques de nature. Les unes, les plus nombreuses, con-
siltent en des manifestations spécifiques; elles procèdent direc-
tenient .de1'üt ilis et ne sori sraeuleméent'd'origine-mais d'es-
sence syphilitique, tout comme la plaque muqueuse et la gomme.
C'est la syphilis osseuse à proprement parler. Le: autres ne sont-
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que des accidents indirects de la syphilis; ce sont des lésions vul-
gaires, banales, non spécifiques. Laissant de côté les accidents
osseux I)anals, dérivant de lésions syphilitiques de voisinage, le
docteur Louis Spiilnann a eu seulement en vue les accidents
osseux de nature syphilitique, syphilitiques d'emblée, syphilitiques
d'essence, c'est-à-dire les véritables lésions osseuses de la syphilis
acquise.

Après un court chapitre historique, son livre traite de la fré-
quence, de l'échéance d'invasion, des localisations et de l'étiologie
de la syphilis osseuse. Cherchant à préciser le mécanisme des
lésions réalisées sur le squelette par la syphilis, l'auteur étudie
successivement les lésions osseuses latentes, les lésions inflamma-
toires et les lésions gommeuses. Le chapitre des lésions inflam-
matoires compvend la description détaillée des périostites, des os-
téopériostites, des ostéites ossifiantes, raréfiantes, érosives, de l'os-
téoparoýe. L'éburnation, l'ostéo-sclérose, la nécrose et les diffé-
rentes phases de la période gommeuse sont ensuite longuement dé-
crit s. La partie anatomo-pathologique comprend aussi un cha-
pitre réservé aux lésions spéciales, à certains os, lésions des os
longs, (les os courts, des os plats, de la colonne vertébrale.

Le chapitre V est consacré à l'étude clinique: étude des grands
symptnes de la syphilis osseuse, des particularités clinioues re-
latives aux différents os, et des complications. Le diagnostic et
le traitement sont étudiés en dernier lieu.

Ce livre a été fait Fous l'inspiration de M. le professeur Four-
nier, qui a bien voulu mettre à la disposition de l'auteur d'intéres-
sants documents personnels. Le docteur Louis Spillman a eu éga-
lement la bonne fortune de pouvoir reproduire une série de pièces
osseuses puisées dans la riche collection particulière de M. le pro-
fesseur Fournier. Les 12 planches hors texte, insérées à la fin (le
Pouvrage et les notes qui les accompagnent, constituent par là
même des doeuments inédits d'un grand intérêt: tous ceux qui
s'intéressent à hi syphilis seront heureux de les posséder.

SUPPLEMENT

LA MEDECINE PHARMACEUTIQUE MODERNE

GLYCO-THYMOLIlM

Description : La Glyco-Thymoline est un liquide à couleur
rouge foncé, d'une odeur et d'un goût semblable au thymol et
eucalyptol.
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Formui1e1: Cette préparation contient du beuzo-salicylate de
s'lldu salicylate de menthol, extrait de Betula Lenta, de l'eu-

(14ilyi>toI, thyniol ' pini pumiilionis, de la glycérine et <les dissol-
Vou1it'-* La p)roportion alcoolique est de 4 p. 100.

A-7iz :o Une solution d'une partie (le Glyco-Thymoline et de
triý 1arties (l'eau, se rapproche beaucoup de l'alcalinité et sali-
nùéý du sang hum-ain, favorisant ainsi une action bienfaieante sur
les- ý4cr't ions dles tissus mialadles. l)es applications chaudes et lo-
cales :.ur le., muqueuses de la gorge et du niez produisent une sen-

stonagréab!.e et prompte, d'une valeur antiseptique, exosm-ot;-
que et anestésique qui produit l'effet attendu. Il favorise une
cond1(ition. aseptique et le rétabliss:ement (k-s fonctio-ns normales.

A l'intérieur, la Glyco-Thymioline est anti-acide, carminative et.

Usage Cette préparation est recommandée dans le traitement
dceý afieetions catarrhales dle fa muqueuse, surtout dans les affec-

t iu~ esiraoirsvaginales, utérines ou rectales ceaulle solution
zti~t itinie et alcaline.

A l' intérieur, cette préparation produit des résultats efficaces
lnsle, cais d'hyperchlorhydrie gastrique, de fermentation inte;sti-

luie, (le lit diarrhée d'été infantile, etc.
("cg-t encore d'un usage reconnu dans les cas d'obstétrique et de

Ses nyopyiétés non irritantes en font une préparation précieuse
d'ini usage général dans tous les cas qui exigent une solution al-
ca11lne an1tîýeptique.

Son emnploi est aussi général dans l'art dentaire.
:n<Lp Extéiqetiemeiit. - La Glyco-Thymuoline peut être

e11>wvée en solut.on de 10 1). 100 ou même plus.
Jn( érir ure)ncii. - L'on peut donner de 1/4, jusqu'à deux cuille-

rées ci thé dans (le l'eau, tel qu'inidiqué.
1tlemnariqucs spéciaTes :Le choix et la qualité des produits, la

néie emploýyée dans leur combinaison, la formulle toujours.
efilstanite et Identique exi font uin produit dle haute valeur.

CATAPLASME DE KAOLIN

Wlny a pýeut-être aucune préparation dle la Pharmacopée qui
alit reql autant d'attention parmi les pharmaciens que le Cata-
phlle *de Kýaolinl.

A1ucuine iianl-ipullatioln de la formule officielle ne semble avoir
produit encore une préparation szatisfaiisante.
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J'ai sous les yeux certains articles à ce sujet, écrits par six
pharmaciens éminents, et tous diffèrent sur la conduite à suivre;
un seulement est d'opinion que la Pharmacopée est correcte. -

Extrait d'une circulaire pharmaceutique.
Ce n'est pas absolument important de savoir si les pharmaciens

peuvent fabriquer cette préparation qui, dans les meilleures con-
ditions n'est qu'une pauvre imitation de l'antip'hlogistine, et re-
commandée seulement comme substitut.

Jusqu'à ce jour personne n'a pu imiter un $20 en or et nous
pouvons en dire autant de l'antiphlôgistine.

Aussi longtemps que la Compagnie Chimique de Denver (Den-
ver Chemical iMfg Co.) maintiendra la haute réputation que ces
produits occupent sur le marché, il ne vaudra guère la peine pour
te pharmacien de scruter les méthodes en usage dans la fabrication
du Cataplasme de Kaolin.

En.

L'Existence n'est autre chose que " perte et réparation ". Toute
maladie dérafige l'assimilatiôn et les fonctions digestives, dimi-
nue la vitalité et augmente la perte de tissus.

LIQUIDES PEPTONOIDES
est un accessoire nutritif dans les cas urgents, un tonique pepto-
génique, assimilable, d'une digestion facile et bien absorbée, pa-
latable, et stimulant.

Prévient la contagion bactériologique, la fermentation ou flatu-
lence.

THE ARLINGTON CHEMICAL CO.,

Echantillons sur demande. Yonkers, N. Y.


